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Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale — Compte rendu integral
Brusselse Hoofdstedelijke Raad — Volledig verslag

PRESIDENCE DE M. EDOUARD POULLET, PRESIDENT
VOORZITTERSCHAP VAN DE HEER EDOUARD POULLET, VOORZITTER

— La seance pleniere est ouverte a 9 h 45.
De plenaire vergadering wordt geopend om 9 it. 45.

M. Ie President. — Je declare ouverte la seance pleniere du
Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale du vendredi 22 avril
1994 (matin).

Ik verklaar de plenaire vergadering van de Brusselse Hoofd-
stedelijke Raad van vrijdag 22 april 1994 (ochtend) geopend.

EXCUSES — VERONTSCHULDIGD

M. Ie President.— Ont pri6 d'excuser leur absence: hebben
zich laten verontschuldigen: Mme Huytebroeck, mevrouw
Neyts-Uyttebroeck.

COMMUNICATIONS FAITES AU CONSEIL

Cour d'arbitrage

MEDEDELINGEN AAN DE RAAD

Arbitragehof

M. Ie President. — Diverses communications oat ete faites
au Conseil par la Cour d'Arbitrage.

Elles figureront au Compte rendu analytique et au Compte
rendu integral de cette seance. (Voir annexes.)

Verscheidene mededelingen worden door het Arbitragehof
aan de Raad gedaan.

Zij zullen in het Beknopt Verslag en in het Volledig verslag
van deze vergadering worden opgenomen. (Zie bijiagen.)

Modifications de la composition des Commissions

Wijzigingen van de samenstelling van de Commissies

M. Ie President. — Diverses modifications de la composi-
tion des Commissions out et6 communiquees au Conseil par Ie
groupe PSC et par groupe PS.

Elles figureront au Compte rendu analytique et au Compte
rendu integral de cette seance. (Voir annexes.)

Verscheidene wijzigingen van de samenstelling van de
Commissies worden door de PSC-fractie en door de PS-fractie
aan de Raad medegedeeld.

Zij zullen in het Beknopt Verslag en in het Volledig Verslag
van deze vergadering worden opgenomen. (Zie bijiagen.)

INSTALLATIE VAN EEN NIEUW
RAADSLID

INSTALLATION D'UN NOUVEAU MEMBRE
DU CONSEIL

De Voorzitter. — Toelating van de heer Roeland Van
Walleghem als lid van de Brusselse Hoofdstedelijke Raad, ter
vervanging van de heer Joris Van Hauthem, ontslagnemend.

Admission de M. Roeland Van Walleghem comme membre
du Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale, en remplace-
ment de M. Joris Van Hauthem, demissionnaire.

In zijn brief van 24 maart 1994, biedt de heer Joris Van
Hauthem zijn ontslag aan als lid van de Brusselse Hoofdstede-
lijke Raad.

In zijn brief van 19 april 1994 meldt de heer Steven Van
Haelst, eerste opvolger, mij dat hij van zijn mandaat als opvolger
afziet.

De heer Roeland Van Walleghem wordt dus eerste opvolger.
De verkiezing van deze laatste als opvolgend lid van de

Raad, werd goedgekeurd tijdens de plenaire vergadering van
12 juli 1989.

Aangezien de bijkomende geldigverklaring, bepaald in arti-
kel 8.5 van ons Reglement, slechts slaat op het behoud van de
verkiesbaarheidsvoorwaarden, blijkt dat de geldigveiklaring in
de huidige omstandigheden louter formeel is.

Ik stel u dus de toelating voor van de heer Roeland Van
Walleghem als lid van de Raad, zonder verwijzing naar een
commissie die de geloofsbrieven onderzoekt.

Par lettre du 24 mars 1994, M. Joris Van Hauthem a demis-
sionne de son mandat de membre du Conseil de la Region de
Bruxelles-Capitale.

Par lettre du 19 avril 1994, M. Steven Van Haelst, premier
suppleant, me fait savoir qu'il renonce a son mandat de
suppleant.

M. Roeland Van Walleghem devient des lors premier
suppleant.

L'election de ce dernier comme membre suppleant du
Conseil a et6 validee au cours de la s6ance pleniere du'12 juillet
1989.

Comme la verification complementaire prevue par 1'arti-
cle 8.5 de notre Reglement ne porte que sur la conservation des
conditions d'eligibilite, il apparait que cette verification n'adans
les circonstances presentes, qu'un caractere de pure formalite.

Je vous propose done 1'admission de M. Roeland Van
Walleghem comme membre du Conseil, sans renvoi a une
commission de verification des pouvoirs.

(— Alle leden van de Raad, behalve mevrouw Payfa en de
heren de Patoul en Smal, verlaten de zaal.
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— Tons les membres du Conseil, saiif madame Payfa et
MM. de Patoul et Smal, quittent I'hemicycle.)

La parole est a M. de Patoul.

M. Serge de Patoul. — Monsieur Ie President, dans la nuit
du 11 au 12 septembre 1970, a Laeken, Jacques Georgin, mili-
tant FDF, etait assassin^ par une bande d'extremistes flamands.
Rappelons que cet homme qui n'avait que 34 ans defendait
1'humanisme. Je me permets de citer un extrait de son testament
philosophique qu'il avait redigd quelque temps avant son assas-
sinat:

«...De tout cceur, je souhaite Ie triomphe du respect de
1'autre dans Ie monde et en Belgique: seule la discipline delibe-
ree peut sortir 1'homme de 1'esclavage et du malheur.
I/intolerance comme 1'anarchie sont nuisibles; 1'inhumaine
standardisation comme Ie sterile eparpillement causent la
dysharmonie. J'ose esperer que la conservation de nos particula-
rismes renforcera 1'efficacite de notre unite...»

Ce testament est toujours d'une grande actualite.
La tradition parlementaire retient 1'usage de 1'adjectif

«honorable» pour d6signer les membres d'une assemblee. Ce
serait Ie galvauder et meme lui 6ter tout son sens que de
1'appliquer aux partis d'extreme droite et a leurs membres dont
Ie comportement dans Ie passe ou Ie present ne les autorise pas a
pretendre a la dignite d'elus du peuple. II en est ainsi de Roeland
Van Walleghem qui faisait partie de la bande de sauvages et
d'assassins qui ont lachement battu a coups de gourdins et tue
Jacques Georgin.

L'absence des conseillers regionaux & sa prestation de
serment est Ie signe de leur protestation centre la presence d'un
de ces agresseurs dans notre hemicycle.

M. de Patoul, Mme Payfa et M. Smal quittent I'hemicyele.
De heer de Patoul, mevrouw Payfa et de heer Smal verlaten

de zaal.

De Voorzitter. — Aangezien er geen bezwaar is tegen de
toelating van de heer Roeland Van Walleghem als lid van de
Brusselse Hoofdstedelijke Raad, verklaar ik hem lid van de
Brusselse Hoofdstedelijke Raad en ik nodig hem uit de
grondwettelijke eed af te leggen.

Puisqu'il n'y a pas d'opposition, je proclame M. Roeland
Van Walleghem membre du Conseil de la Region de Bruxelles-
Capitale et je Ie prie de preter Ie serment constitutionnel.

— De heer R. Van Walleghem legt de grondwettelijke
eedaf.

PROPOSITIONS D'ORDONNANCE

Prise en consideration

VOORSTELLEN VAN ORDONNANTIE

Inoverwegingneming

M. Ie President.—L'ordre dujourappelle la prise en consi-
deration de:

Aan de orde is de inoverwegingneming van:
1. Propositiond'ordonnance(M. StephanedeLobkowiczet

consorts) visant a supprimer la taxe sur les maisons communales
et leurs annexes (n° A-297/1 —1993/1994).

Pas d'observation?
Renvoi a la Commission des Finances, du Budget, de la

Fonction publique, des Relations exterieures et des Affaires
generales.

Voorstel van ordonnantie (de heer Stephane de Lobkowicz
c.s.) houdende de afschaffing van de belasting op de gemeente-
huizen en hun bijgebouwen (nr. A-297/1 —1993/1994).

Geen bezwaar ?
Verzonden naar de Commissie voor Financien, Begroting,

Openbaar Ambt, Externe Betrekkingen en Algemene Zaken,
2. Proposition d'ordonnance (M. Bernard Guillaume et

consorts) visant a supprimer la taxe regionale sur les maisons
communales et leurs annexes (n° A-298/1 — 1993/1994).

Pas d'observation?
Renvoi a la Commission des Finances, du Budget, de la

Fonction publique, des Relations exterieures et des Affaires
generales.

Voorstel van ordonnantie (de heer Bernard Guillaume c.s.)
houdende de afschaffing van de gewestbelasting op de gemeen-
tehuizen en hun bijgebouwen (nr. A-298/1 — 1993/1994).

Geen bezwaar ?

Verzonden naar de Commissie voor Financien, Begroting,
Openbaar Ambt, Externe Betrekkingen en Algemene Zaken.

3. Proposition d'ordonnance (Mme Ghislaine Dupuis) libe-
ralisant 1'acces des animaux de compagnie dans les logements
sociaux (n° A-300/1 —1993/1994).

Pas d'observation?
Renvoi a la Commission de 1'Amenagement du Territoire,

de la Politique fonciere et du Logement.
Voorstel van ordonnantie (Mevrouw Ghislaine Dupuis)

houdende de liberalisering van de toegang van gezelschaps-
dieren tot de sociale woningen (nr. A-300/1 — 1993/1994).

Geen bezwaar?
Verzonden naar de Commissie voor de Ruimtelijke Orde-

ning, het Grondbeleid en de Huisvesting.

M. Andre Drouart. — Monsieur Ie President, je demande
une suspension de seance d'une minute.

M. Ie President. — Elle vous est accordee de droit.

La seance est suspendue.
De vergadering is geschorst.
— La seance pleniere est suspendue a 9 h 53.
De plenaire vergadering is geschorst om 9 it 53.
— Elle est reprise a 9 h 54.
Ze wordt hervat om 9 u 54.
— Les membres du Conseil rentrent dans I'hemicycle.
De Raadsleden komen de zaal binnen.

M. Ie President. — Chers Collogues, la seance est reprise.

De vergadering wordt hervat.
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PROJET DE PLAN REGIONAL DE
DEVELOPPEMENT

Discussion

ONTWERP VAN GEWESTELIJK
ONTWIKKELINGSPLAN

Bespreking

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, 1'ordre du jour
appelle la discussion du projet.

Dames en Heren, aan de orde is de bespreking van het
ontwerp.

La discussion est ouverte.
De bespreking is geopend.
La parole est a Mme Carton de Wiart, rapporteuse.

Mme Frangoise Carton de Wiart, rapporteuse. —
Monsieur Ie President, Monsieur Ie Ministre-President, Chers
Collegues, la Commission de 1'amenagement du territoire, de la
politique fonciere et du logement, ouverte a tous les membres du
Conseil, a tenu trois reunions pour connattre et debattre du projet
de plan regional de developpement.

L'ordonnance organique de la planification et de
1'urbanisme dejuillet 1991 prevoit en effet que Ie projet de plan
regional de developpement, adopte par arrete du Gouvernement '
regional, soit communique au Conseil.

Le directeur de cabinet-adjoint du Ministre-President,
M. Jacques Van Grimbergenet Mme Marie-Laure Roggemans,
coordinatrice du groupe d'experts, ont fait un expose introductif,
dont je vais resumer les points essentiels:

— Le PRD est essentiellement indicatif;
— il peut comprendre des dispositions reglementaires rela-

tives a 1'affectation du sol, qui sont alors expressement preci-
sees;

— les aides publiques ne peuvent etre octroyees qu'en
conformite avec les dispositions, meme indicatives, du PRD;

— 1'horizon vise est 1'annee 2005, soit un delai d'une quin-
zaine d'annees a partir du vote de 1'ordonnance organique, ce
qui correspond a une periode au terme de laquelle des change-
ments tendanciels peuvent etre perceptibles.

S'il est adopt6, ce plan pourra poursuivre ses effets au-dela
de la legislature actuelle.

Pratiquement, le projet de plan comporte des documents inti-
tules : « Lignes de forces »,« Mise en oeuvre »,« Cahier des pres-
criptions urbanistiques litterales», et sept documents graphi-
ques, dont la carte reglementaire d'affectation du sol.

D'une maniere generale, et en raison des etudes et des
donnees disponibles, le travail s'est effectue sur base de scena-
rios plut6t que de modeles. Par exemple, en matiere de loge-
ment : a politique inchangee, on arrive en 2005 a une dualisation
de la ville avec augmentation des couches socio-economiques
elevees et basses dans la population totale de la Region, ce qui
aura une influence sur le budget regional et contribuera a la
pauperisation de la Region.

L'objectif du plan est au moins de maintenir, sinon
d'augmenter la population. Le chiffre retenu est de 34 000 habi-
tants supplementaires d'ici 2005.

Pour eviter la dualisation, 1'element le plus original consiste
amettre au point des mecanismes de conventionnementdu loge-
ment.

Concernant le volet economique et «emploi», le constat
porte sur la disparition des industries traditionnelles, 1' explosion
du tertaire lie aux implantations europcennes, le maintien des
PME et des PMI. Le plan propose de concilier 1'expansion
economique liee au secteur tertiaire et ses inconvenients sur
1'attractivite residentielle, d'une part, en arr6tant les nouvelles
implantations de bureaux dans le tissu residentiel — ce sont le
concept et les prescriptions tres severes liees au perimetre de
protection accrue du logement —, d'autre part, en maltrisant la
croissance des bureaux dans des perimetres precis. Par ailleurs,
le tissu mixte du plan du secteur est preserve. L'activite indus-
trielle, comprise dans un sens large, est protegee. L'objectif
general est de maintenir la diversite de 1'emploi.

En matiere sociale, le constat porte que le chflmage de
longue duree est structurel, que la sous-qualification augmente,
que de plus en plus de jeunes sortent des circuits sociaux.

Le plan propose trois priorites en matiere d'enseignement et
d'education: 1'enseignement fondamental, 1'enseignement de
qualification et 1'education permanente.

En matiere de commerce et d'equipements, le tissu commer-
cial dans le pentagone est fragile. Bruxelles est en train de perdre
ses atouts de metropole: perte du commerce rare, perte
d' attractivite des grands equipements, saufen matiere culturelle.
Le plan propose de renforcer la centralite metropolitaine, de
mettre en valour les centres anciens des differentes communes,
de confirmer le programme «Les chemins de la ville» pour
relier le haut et le bas de la ville.

En matiere de transports et de deplacements, le constat se
base sur 1'etude Iris, qui annonce la congestion int6grale de la
circulation pour 2005. La structure actuelle des reseaux de trans-
ports publics implique une mauvaise desserte de la seconde
couronne et de la peripherie, d'ou le recours accru au transport
prive. La coordination des reseaux publics regionaux et natio-
naux est peu efficace. La Region a pris du retard dans les equipe-
ments de transports publics. Le projet de plan est base sur 1'idee
que la localisation des activites doit se faire en fonction des
besoins de mobility propres a chaque activit6 et des caracteris-
tiques d'accessibilite des differentes parties de la ville. Trois
categories sont fixees: les activites qui ne sont pas du tout tribu-
taires du transport par route, celles qui en sont totalement tribu-
taires, celles qui n'en sont que partiellement tributaires. C'est
ainsi que les activites tertiaires sont mieux accueillies dans les
endroits les plus accessibles aux transports en commun.

Pour le reseau STIB, le projet de plan prevoit de nouvelles
infrastructures: le bouclage de la petite ceinture en metro, le
prolongement en metro vers Erasme, un site propre mixte tram-
bus au quai des Usines, des voies de tram en site propre dans le
quartier Nord, 1 'amelioration de la liaison Simonis-AZ-VUB. Le
reseau express regional — RER — reste indispensable pour
ameliorer les deplacements de la peripherie vers la ville.

Pour la circulation automobile, le reseau des voiries est
hierarchise autour d'axes de circulation et de voiries locales. Le
projet de plan prevoit egalement 1'amelioration des conditions
de deplacement des pietons et des cyclistes. Les anciennes
chaussees deviennent des espaces structurants qui doivent
contribuer a 1'image de la ville, par des revetements soign6s, des
plantations d'arbres...

Apres ce trop bref resume d'un document qui pese lourd.je
dois aussi vous indiquer les accents apportes par le Ministre-
President : le PRD est un exercice difficile vu les limites de la
Region qui n'a pas la maltrise de son hinterland naturel; le PRD
canalise les investissements publics dans une serie de priorites
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mais Ie financement des depenses constitue un probleme impor-
tant; la mise en oeuvre du PRD passe egalement par les commu-
nes qui devront elaborer des plans communaux de developpe-
ment relayant les options du PRD.

Voyons maintenant 1'essentiel des debats en commission.
Pour en faciliter la comprehension, 1'autre rapporteur. Marc
Cools, et moi-meme avons convenu de vous les rapporter par
themes. C'est ainsi que je parlerai des transports et de la mobi-
lite, de 1'environnement et des espaces verts.

Une question fondamentale se pose en matiere de transports
et mobility: qu'en est-il du plan Iris ? Nous connaissons 1'etude
Iris, mais ofi est Ie plan? L'objectif du PRD ne concerne en
realite que les deplacements de 1'heure de pointe vers Ie travail
ou vers 1'ecole. Le PRD est muet sur les autres deplacements et
done sur 1'usage de 1'automobile pour ces deplacements. Or,
c'est la qu'on peut s'attendre a la plus forte hausse de trafic si le
service public de transport public et les conditions de deplace-
ment a pied et a velo ne sont pas ameliorees.

La carte des axes de circulation semble avoir ete etablie sur
base des flux de circulation, ce qui n'est pas la procedure
adequate. II faut conforter 1'habitat existant le long des grands
axes qui ne peuvent devenir des egouts a voiture. Le concept
d'espaces structurants offre des perspectives d'amenagement
favorable a la qualit6 de ces axes. La question des poids lourds
merite un traitement particulier.

Une occasion de se rejouir cependant: la suppression du
troncon du peripherique sud qui etait encore prevu dans le plan
du secteur.

Pour les transports en commun, les projets de sites propres
pour trams s' integrent-ils dans une reflexion globale ? Quel est le
plan en matiere d'autobus ? Us ne sont pas repris sur la carte. Le
PRD fige certaines options qui figureront dans le PRAS, notam-
ment le bouclage en metro de la petite ceinture, la liaison metro
vers Erasme. La programmation financiere est-elle prevue?
Cela ne semble pas conforme a la declaration du Gouvernement,
cela pr^juge des procedures organisees par 1'ordonnance sur les
etudes prealables d'incidences sur 1'environnement.

Pour les autres modes de transports; pourquoi n'y a-t-il
aucune carte au sujet des deplacements cyclables?

II faut mieux inserer la politique en matiere de taxi de
maniere a concurrencer 1'usage de la voiture individuelle.

Pour 1'utilisation des chemins de fer, la localisation des
bureaux a proximite des gares semble logique dans 1'optique de
la promotion des transports en commun, mais il ne faut pas
accentuer le phenomene de ville morte et la coupure entre le haut
et le bas de la ville.

De plus, un materiel vieilli apporte des nuisances, comme le
bruit ou les vibrations, que le chemin de fer circule en surface ou
en souterrain. II faut pouvoir y remedier et etre assure que les
actes et travaux aux chemins de fer sont soumis a 1'enquete
publique. Le RER, presente comme un element essentiel de la
politique des deplacements est a 1'etude. Le plan decennal de la
SNCB ne reprend pas 1'amelioration de la ligne 26, mais bien la
mise a quatre voies de la ligne Bruxelles-Luxembourg et le
tunnel Schuman-Josaphat.

Le Ministre-President affirme que le plan Iris est integre
dans le PRD, il a meme impregne le PRD, mais il conviendra
d'en affiner les modalites d'application, de mettre en oeuvre un
plan operationnel precis.

Le maillage de la circulation doit proteger les zones residen-
tielles: si on reduit la fluidite sur les axes de penetration, il se
cree des reseaux de circulation alternatifs qui ont des effets
nuisibles sur le tissu residentiel.

Au sujet du RER: le PRD doit mettre en oeuvre un projet de
ville qui justifie le RER aux yeux des autorites federales et de la
SNCB. II faut refuser le tunnel Schuman-Josaphat qui ampute-
rait dans une trop grande proportion les interventions financieres
de 1'Etat federal au profit de Bruxelles.

Un membre regrette 1'absence de lien entre la politique de
transport et celle de 1'environnement, alors que les transports
mecanises jouent un role important au point de vue de 1'energie,
de la pollution de I'air et du bruit.

J'en viens aux aspects du PRD consacres a 1'environnement.
En cette matiere, les objectifs du PRD apparaissent comme peu
precis. Certains membres se demandent meme si le Gouverne-
ment est conscient du fait que la conservation et le developpe-
ment des espaces verts a Bruxelles constituent un remede a
1'exode urbain. Le patrimoine biologique de la Region doit etre
developpe et pas seulement protege. Un plan dans ce sens est
d'ailleurs en preparation a 1'IBGE.

Outre la sauvegarde du Moeraske et les interieurs d'llots qui
contribuent a la qualite de la vie en ville, le maintien de certains
sites semi-naturels en zone de reserve a retenu 1'attention des
membres de differents partis. Le cas du Kauwberg, en particu-
lier, a ete discute. Une importante petition circule a son sujet et
demande son classement. Celui-ci, devrait intervenir avant le
1" mai sous peine d'entramer la caducitfi de toute la procedure
en cours. Pour certains membres, la question de l'indemnit6
eventuelle reste un point d'interrogation. Pour d'autres, il est
clair que le classement n'entrame pas d'indemnite, tout comme
le fait d'etre situe dans une zone de reserve ne consacre aucun
droit de batir.

Le Ministre-President n'est pas formellement opposd au
classement du Kauwberg sous reserve qu'il faut avoir cons-
cience d'une part, du fait que Bruxelles dispose de peu de reser-
ves foncieres. D'autre part, si cela entrame des frais, il ne peut
etre question d'amputer d'autres budgets de la Region. Sur cette
question, 1' analyse juridique n'est pas epuisee.

En demandant pardon aux membres dont je n'aurais pas
suffisamment relay e 1'intervention dans un debat forcement
vaste, qu'il m'a fallu resumerJe remercie les services de notre
Conseil pour leur aide precieuse dans la realisation de cette
premiere partie du rapport, la seconde etant assuree par
M. Cools. (Applaudissements sur les banes de la majorite).

M. le President. — La parole est a M. Cools, rapporteur.

M. Marc Cools, rapporteur. — Monsieur le President,
comme Mme Carton de Wiart 1'a fait en terminant son expose,
je tiens egalement a remercier les services du Conseil et plus
particulierement le secretaire de la Commission, pour 1'aide
qu'ils nous ont apportee a 1'occasion de la redaction de ce
rapport. Grace a eux, nous avons en effet pu etablir ce long
rapport dans des delais tres courts. A 1'heure ou le travail parle-
mentaire est parfois fortement decrie, il me paralt egalement
important de rappeler que (rente membres de notre Conseil ont
particip6 a 1'examen du projet de plan regional de developpe-
ment.

Mme Carton de Wiart et moi-meme avons convenu de ne pas
lire les 46 pages du rapport que vous avez d'ailleurs recu. Je
resumerai done simplement les principaux themes qui ont ete
abordes. Cette synthese n'etant pas exhaustive, toutes les inter-
ventions ne seront done pas relatees.

Les themes principaux que je developperai seront le loge-
ment, la politique fonciere, le developpement economique, le
financement et les recettes nouvelles.

Lors de leur expose introductifde presentation du plan regio-
nal de developpement, le Ministre et ses collaborateurs ont
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insiste sur Ie fait qu'a politique inchangee en matiere de loge-
ment, on risque, a 1'horizon 2005, d'aboutir a une dualisation de
la ville et, partant, a une augmentation des couches socio-
economiques elevees et basses de la population totale de la
Region. Leur constat est en effet Ie suivant: ce sont les couches
moyennes beiges qui quittent la Region. Sur la base de cette
constatation, 1'objectif premier du plan regional de developpe-
ment consiste done a maintenir voire augmenter la population.
Comment? En construisant notamment deux mille logements
nouveaux par an, ce qui permettrait une augmentation de la
population de 55 000 habitants en 2005. En tenant compte de
1'exode urbain, Ie solde positif d'habitants serait encore de
34 000 habitants supplementaires en 2005.

Au cours du debat, plusieurs membres ont soulign6 qu'une
des raisons de la delocalisation etait lice au sentiment
d'insecurite. Le Ministre a rappele que la Region n'avait guere
de competences en la matiere.

Mme Carton de Wiart a deja fait allusion a la tres longue
discussion que nous avons cue sur la philosophic de protection
du logement, en d'autres termes, sur les normes et les regles
etablies en matiere de limitation de 1'implantation de bureaux. Je
pense notamment a la norme qui prevoit 100 metres carres
maximum de bureaux en zone de protection accrue du logement,
aux cent metres ou aux deux cents metres carres en zone de
protection simple du logement, avec charges d'urbanisme en cas
de depassement. Certains membres ont trouve ces mesures posi-
tives. D'autres les ont estimees negatives et ont vivement criti-
que leur impact sur 1'economie et les professions liberates.
D'autres encore ont trouve cette philosophie globalement posi-
tive. Us onttoutefois regrette 1'interdiction d'installer de petites
superficies de bureaux en zone de logement.

Un autre intervenant s'est notamment demande s'il n'etait
pas optimiste de (abler sur le maintien, pendant quinze ans, d'un
rythme de construction d'environ 2 200 logements par an,
rythme enregistre pendant le boom immobilier de 1989 a 1992.
Le meme orateur a constate que le nombre de logements inoccu- '
pes etait evalue a quinze mille dans le plan regional de develop-
pement, alors que toutes les autres estimations faites notamment
par la Fondation Roi Baudouin ou par 1'etude «Habiter Bruxel-
les»variententre22 000et30 000. Le plan regional dedevelop-
pement prevoit que 5 000 logements a 1'abandon seront remis
sur le marche locatif mais, selon 1'orateur, sans preciser suffi-
samment par quel moyen cela pourrait s'effectuer. II a egale-
ment souligne que, pour lui, les charges d'urbanisme devaient
etre affectees a la creation de logements supplementaires et il
s'est interroge sur le projet de revision des ADILS.

Dans sa reppnse, le Ministre-President a attire 1 'attention sur
le fait qu'il existe un important pare de logement salubres et
habitables mais non occup6s, qui ne sont pas loues pour des
raisons liees a la structure des revenus. La Region doit se doter
de nouveaux instruments juridiques permettant la recuperation
des logements abandonnes. Toutefois, selon le Ministre-
President on peut craindre que ces instruments se trouvent hors
de la sphere des competences regionales.

Pour le Gouvernement regional, la taxe sur les bureaux doit
devenir un veritable instrument de perequation sociale destine a
conforter les fonctions faibles. On pourrait, par exemple, prevoir
une preaffectation contractuelle de cette taxe visant a empecher
les communes d'utiliser le produit de celle-ci au benefice du
logement assimile au logement social.

Les charges d'urbanisme ne doivent pas etre synonyme de
constructions neuves mais plutot de protection de la trame histo-
rique de la ville, saufdans la zone du canal oil la trame existante
n'est pas suffisante.

En ce qui concerne la recuperation des logements sur les
bureaux illicites, le plan regional de developpement fait le choix

d'un scenario de 4 000 logements recup6res. Surce point, il y a
egalement eu des echanges en commission concernant la possi-
bilite reelle de pouvoir atteindre un tel objectifet sur les moyens
dont disposent les autorites publiques pour le rencontrer.

Le deuxieme volet concerne la politique fonciere. Dans ce
domaine, j'ai releve un theme consensuel, a savoir la necessite
de pouvoir valoriser les terrains appartenant a la SNCB, a savoir
le pare de 850 hectares de terrains disponibles a Bruxelles. Les
conseillers regionaux — tant de la majorite que de 1'opposi-
tion — ainsi que le Ministre-President se sont exprimes dans le
meme sens a cet egard.

Certains membres de la commission ont marque leur inquie-
tude a long terme sur la possibility pour 1'Union europeenne de
trouver, ici, a Bruxelles, en fonction du plan regional de deve-
loppement, des surfaces suffisantes pour se developper. Pour le
Ministre-President, les surfaces disponibles dans les perimetres
metropolitains sont suffisantes pour accueillir les extensions de
bureaux liees a 1'elargissement deja programme de 1'Union
europeenne tenant compte des quatre nouveaux adherents.
Toutefois les extensions futures dependent de 1'evolution de
1'Union europeenne et ne sont done pas previsibles.

Un ensemble d'echanges de vues a eu lieu sur tout ce qui
concerne la carte reglementaire d'affectation des sols. Au cours
des debats techniques sur ce sujet des opinions diverses ont et6
emises sur les mesures reglementaires proposees dans le plan
regional de developpement.

Au niveau des outils de la politique fonciere, le Ministre-
President et d'autres membres sont intervenus pour rappeler que
deux outils etaient prevus ou annonces dans le PRD, a savoir la
creation d'une regie fonciere et 1'instauration d'un droit de
preemption, certains membres etant partisans et d'autres adver-
saires de ce type de mesure.

Le troisieme volet que je souhaite aborder concerne le deve-
loppement economique. C'est probablement un domaine sur
lequel les debats ont ete les plus vifs et les oppositions les plus
marquees au sein de la commission. Certains membres ont
rappele que Bruxelles beneficiait d'une tradition de classes
moyennes et qu'a leurs yeux, le plan regional de developpement
ne mettait pas en oeuvre une reelle politique des classes moyen-
nes, une reelle politique d'aide au commerce, tout au contraire.

Pour sa part, le Ministre-President a rappele qu'en matiere
d'emploi, 1 'objectifvoulu par le Plan regional de developpement
est de maintenir la diversite de 1'emploi. II s'agit de concilier
1'expansion economique liee au secteur tertiaire et ses inconve-
nients sur 1'activite industrielle. Dans ce but, le Plan regional de
developpement propose 1'arret des implantations nouvelles de
bureaux dans le tissu residentiel. II propose par ailleurs une poli-
tique de croissance mattrisee des bureaux localises dans des
perimetres precis.

Le tissu mixte du plan de secteur est preserve et les defini-
tions sont clarifiees. L'activit6 industrielle est protdgee via des
espaces industriels menaces par 1'extension des bureaux.

Selon leur type et leur taille, les activites doivent s'implanter
soit dans le tissu mixte, soit dans les quartiers ou dans les zones
de redeploiement des activites economiques.

Le Ministre estime qu'il convient de garder un commerce de
quartier dans les centres anciens afin d'aller a I'encontre d'une
ville de zonage. A cette occasion, s'est pos6 le debat des profes-
sions liberates et de 1'impact des nouvelles mesures, en matiere
de limitation de bureaux, projetees par le Plan regional de deve-
loppement.

J'en viens au dernier chapitre, celui du financement, des
recettes nouvelles.
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Le Ministre-President a rappele que Ie Plan regional de
developpement allait permettre de canaliser les investissements
publics dans certains secteurs prioritaires. II n'a cependant pas
cache qu'effectivement, le financement des depenses liees au
Plan regional de developpement constitue un probleme impor-
tant.

Plusieurs membres de la commission se sont demande si ce
plan ne constituait pas un catalogue d'intentions et de vceux
pieux. Des questions plus precises ont ete posees sur le RER,
probleme evoque par Mme Carton de Wiart. Un consensus s'est
degage sur la necessite de realiser ce projet. Sa «faisabilite»
financiere fait 1'objet d'une etude demandee par la Region a la
SNI. II conviendra de travailler par sequences car il est impossi-
ble de realiser le RER en une phase unique eu egard, principale-
ment, aux investissements que la SNCB est prete a consentir.

Le Ministre a aussi tenu a preciser que le plan regional de
developpement a un caractere non seulement indicatif mais
aussi reglementaire. Son caractere obligatoire influencera sans
doute certaines concretisations.

Au niveau des recettes nouvelles annoncees par le Plan
regional de developpement, figure la taxe pour le deversement
des eaux usees. Un debat a eu lieu a ce propos. Un membre a
regrette que le chapitre voies et moyens du Plan regional de
Developpement, s'il precise un arsenal regional de mesures, est
muet en ce qui concerne la faiblesse des moyens administratifs
permettant la mise en osuvre des legislations et le controle de leur
application.

Les debats en commission ont ete assez longs puisque nous
avons consacre trois seances d'une demijournee a ce projet. Les
avis et les sensibilites qui s'y sont exprimes sont bien rendus
dans le rapport ecrit. Enfin, il a ete convenu que ce projet n'etait
pas un point final. La Commission aura 1'occasion de reprendre
son travail sur le Plan regional de developpement apres
1'enquete publique, lorsque les communes auront remis leur
avis. (Applaudissements sur tous les banes.)

M. le President. — La parole est a M. Hasquin.

M. Herve Hasquin. — Monsieur le President, Messieurs les
Ministres, Chers Collegues, la Region de Bruxelles-Capitale,
pour etre plus accueillante et plus prospere, avait besoin, plus
que toute autre, d'une approche a moyen et a long termes,
jaugeant les acquis et etablissant les mesures a prendre pour les
sauvegarder. Un projet de developpement etait done indispensa-
ble pour eviter une croissance anarchique, susceptible de laisser
la Region sans ressources et face a de graves problemes d'ordre
humain, urbanistique, economique et ecologique.

Si le groupe PRL approuve sans r6serve la demarche qui a
permis d'aboutir a la realisation d'un PRD, il ne peut cependant
marquer son accord sur une serie de propositions faites par le
Gouvernement bruxellois. Quant aux precedes decides pour la
•realisation du PRD, ils laissent les mandataires liberaux per-
plexes.

Tout d'abord, le PRD se base essentiellement sur des consta-
tations et des previsions qui ont ete faites il y a quelques annees
deja. On ne peut done admettre que la majorite ait attendu cinq
ans et la fin de la legislature pour publier un plan qui lie les
prochains Gouvernements. En effet, 1'article 203 de
1'ordonnance «organique de planification et de l'urbanisme»,
du 29 aout 1991, qui precisait deja le contenu du PRD, stipule
que ce premier PRD poursuivra ses effets pendant toute la
legislature qui suit celle qui 1'a arrete. Des lors, puisque ce n'est
qu'en 1994 que le PRD sera arrete, c'est pendant la legislature
suivante que ses premieres applications pourront avoir lieu et les
premiers effets jauges. II appartiendra done a la majorite

suivante de supporter les eventuels effets negatifs entratnes par
le PRD. En hypothequant de cette facon 1 'avenir de la Region en
fin de legislature, la majorite actuelle bafoue le choix des elec-
teurs lors des prochaines elections regionales.

Une deuxieme consequence apparait: le Gouvernement
actuel laisse aux suivants le soin de fouiller les poches des
derniers Bruxellois pour financer la mise en oeuvre du PRD.
L'absence de moyens financiers, humains et techniques inquiete
les mandataires liberaux. Le Gouvernement bruxellois a actuel-
lement bien du mal a tenir la tete hors de 1'eau et les_contraintes
imposees par les socialistes et les sociaux-chretiens dans la loi
de financement degradent encore la situation. Dans de telles
conditions financieres, des choix s'imposent. Les depenses
doivent etre estimees avec le plus de precision possible. Aucun
derapage n'est permis. Or, le PRD, dans sa version actuelle,
autorise tous les derapages. Le PRL refuse en tout cas que de
nouvelles taxes viennent ecraser les habitants qui ont encore le
courage de vivre a Bruxelles. Dans ces conditions, le PRD, qui
est quand meme destin6 a attirer de nouveaux habitants dans la
Region, inciterait davantage ceux qui restent a partir! Par
ailleurs, le poids des imp6ts regionaux agirait sur les « candidats-
habitants» comme unepouvantail.

Le PRL se joint aux operateurs economiques qui craignent
egalement le «detricotage» du plan par le Gouvernement.
Celui-ci, devant 1'absence de moyens, serait amene a n'executer
que certains volets du PRD. Alors que la majorite nous assene
que ce dernier est un plan global, comment justifier cette even-
tualite?

On peut redouter que le peu de moyens financiers disponi-
bles passent tout entiers dans des organismes bureaucratiques.
La Regie fonciere en est un excellent exemple. Cette id6e, qui a
la vie dure, reapparait tel le monstre du Lochness. II s'agit
d'etablir une veritable gestion socialiste du sol et de creer un
enieme pararegional pour placer sans doute des amis. Quel
gaspillage de temps, d'energie, de moyens et de bureaucratie!
En cas de «detricotage» du Plan, on peut etre assure qu'une
maille resistera: le mythe de la Regie fonciere.

En revanche, 1'avenir du RER semble plus sombre que
jamais. Un premier obstacle ne se trouve pas, comme on pourrait
1'imaginer, chez nos voisins regionaux, ni meme a la SNCB,
mais au sein meme du Gouvernement bruxellois! Ce dernier
s'obstine a refuser la liaison Schuman-Josaphat alors que le
Gouvernement federal la reclame avec insistance. Pourrant,
cette liaison est indispensable pour la realisation du RER. Par
ailleurs, des accords avec les autres Gouvernements regionaux
et federal, ainsi qu'avec la SNCB, doivent etre conclus, si 1'on
veut aboutir dans le projet RER. Mais il semblerait que le
Gouvernement bruxellois n'en ait pas la volonte.

Quant a la mobilite en general, les velleites de la majorite de
s'attaquer a ce probleme n'ont pas toujours les effets positifs
qu'il faudrait en attendre. Les incoherences relatives a la mobi-
lite dans le PRD, refletent la confusion qui regne dans les esprits
de nos dirigeants, entre la mobilite externe a la Region et la
mobilite interne.

La mobilite externe caracterise, entre autres, les
« navetteurs » venant des autres Regions. Le PRD ne la distingue
pas malheureusement de la mobilite interne. De nombreuses
mesures qui devraient etre destinees uniquement aux
« navetteurs » frappent les Bruxellois.

La mobilite interne est un facteur indeniable de la qualite de
vie dans la Region. Les Bruxellois qui y habitent et y travaillent
sont amenes a se deplacer. Nombre d'entre eux sont toutefois
contraints de recourir a la voiture pour des raisons profession-
nelles ou parce que les transports en commun sont insuffisants,
voire parfois quasi inexistants. La mobilite interne a egalement
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des consequences economiques non negligeables sur les
commercants, les entreprises et les artisans bruxellois, autant
d'acteurs qui fournissent par ailleurs Hu travail a de nombreux
concitoyens. Dans ce cadre, certaines mesures preconisees dans
Ie PRD ont des effets secondaires nefastes pour 1'activite econo-
mique. Un exemple marquant est Ie processus de creation et de
promotion de « boucles residentielles fermees ». La petite distri-
bution survit grace a la circulation de transit. Eliminer ce type de
circulation revient a mettre en danger la survie des petits
commerces, au profit de centres commerciaux exterieurs. Autre-
ment dit, on cree de nouveaux chomeurs et on penalise ies habi-
tants ne disposant pas de voiture, essentiellement les couches
fragilisees de la population: les personnes agees et handicapees,
les ch6meurs.

A cet egard, je me permets de plaider pour un peu plus de
coherence au niveau de la Region. A la lecture des journaux au
cours des dernieres semaines, j'ai constate, comme certains
d'entre vous, qu'un plan de restructuration de la STIB venait
d'intervenir, reduisant dans des proportions parfois considera-
bles la frequence d'un certain nombre de lignes. Dans Ie meme
temps, on essaie de decourager une serie d'institutions privees
ou publiques importantes, par exemple, des universites, de
disposer de parkings supplementaires. Or, & I'analyse des
nouvelles frequences de la STIB, je constate que 1'on reduit la
frequence de trois lignes desservant des campus universitaires:
Ie campus de la Plaine a Ixelles, Ie campus du Solbosch a
Bruxelles-Ville et Ie campus d'Erasme a Anderlecht. II n'y a
done pas la moindre coherence au niveau de cette prise de deci-
sion. On veut a la fois une chose et son contraire.

De meme, la resolution du probleme du parking en Ie suppri-
mant dans les noyaux commerciaux, entre autres, detruira egale-
ment Ie commerce et privera les habitants des facil ites que donne
la vie en ville. Les concocteurs du PRD ont peut-etre oubli6 de
lire 1'etude Habiter Bruxelles, realisee a la demande du Minis-
tre-President, qui precise que 30,8 pourcent des personnes inter-
rogees ont choisi d'habiter la Region pour la proximite de
nombreux magasins.

Face au silence du PRD concernant la circulation des poids
lourds. Ie PRL soutient Ie principe d'une action des communes
pour maitriser ce trafic, notamment aux moments inopportuns.
Chaque commune devra prendre des decisions fermes, canton-
nant les poids lourds et limitant les heures de livraisons, par
exemple, a un horaire nocturne.

Bien entendu, il ne s'agit la que d'un des elements caracteris-
ques du desinteret affich6 par les auteurs du PRD a 1'egard du
commerce et principalement du petit commerce. Le fait de ne
consacrer que 5 pages sur les 164 au commerce et a
1'equipement, montre le peu de cas accorde a ce secteur essen-
tiel. Pourtant, le PRD etait 1'occasion de redefinir le r61e de
Bruxelles comme centre commercial et d'equipements. Devant
la perte de vitesse des zones commerciales bruxelloises qui est
un facteur determinant de Sa desertification urbaine, le Gouver-
nement bruxellois aurait dtt integrer ces noyaux commerciaux
moribonds parmi les «: zones economiques d' intervention priori-
taires».

L'activite economique ne se limite pas seulement au
commerce; elle est egalement generee par les progres technolo-
giques. Lc Gouvernement regional ne semble pas tres preoccupe
de mettre le grand braquet en matiere de developpement de poles
technologiques. Dans 1'agglomeration qui, en Belgique, compte
le plus d'universites, de scientifiques et de chercheurs de tous
ordres, il est regrettable que dans le plan qui determinera
1'evolution de la Region durant les dix prochaines annees, pas
meme un chapitre entier ne soit consacre a 1'aspect technologi-
que. Dans le volumineux document qui nous a ete distribuej'ai
repere que deux fois trois lignes abordant ce probleme.

Un autre domaine qui est tout aussi important aux yeux des
Bruxeliois est le logement. La volont6 de regression sociale
defendue par les auteurs du PRD est inacceptable pour les libe-
raux. Par exemple, proceder a la division en logements plus
petits des logements moyens delaisses par des families parties
dans la peripherie, ne pourra que repousser de nouvelles families
desireuses de s'installer a Bruxelles. Le prix prohibitif dans le
cadre de 1'acquisition de logements interdit a une famille
moyenne un logement d'une superficie decente. La faible
importance donnee en matiere de bonification d'interets aux
couches sociales defavorisees est tout & fait insuffisante. Le
PRD ne propose rien de fondamental pour favoriser 1'acces a la
propriete des personnes a revenus modestes. Or, 1'acces a la
propriety a la mesure des moyens — et ce dans un cadre
humain — est indiscutablementun facteur determinant de stabi-
lity sociale. La demarche essentiellement locative, tant pour les
revenus moyens que pour les revenus faibles, est un obstacle a la
fixite de la population a Bruxelles. Sur ce point, on ne peut se
contenter de constations, il faut changer les conditions d'acces a
la propriete et les mentalites.

Pour terminer, je dirais que 1'analyse exposee rapidement
ici, n'est evidemment pas exhaustive. M. Cools reviendra
d'ailleurs tout a 1 'heure sur cette problematique. Le PRD est une
grande et belle idee genereuse mais qui fait beaucoup de bruit
sans apporter de solutions novatrices. II est evident que le
Gouvernement, essoufle et en fin de course, a voulu redorer son
blason mediatique par cette operation. Mais la publicite faite
autour du PRD ne trompera pas les citoyens qui veulent
s'informer, et ils sont nombreux. Par ailleurs, pour nombre
d'entre eux, la consultation, telle qu'elle a et6 organisee, est un
mecanisme pervers, par lequel on leur demande d' approuver des
mesures presentees de facon complexe, engageant leur avenir.
Ce ne fat pas le cas, en revanche, des communes «bien en
cours », qui ont pu faire apporter des « corrections », avant meme
la publication des documents. Le PRL constate qu'a nouveau la
politisation, souvent trop chore a la majorite, n'est pas absente.

En conclusion, le PRL emet les plus grandes reserves face a
cette operation barnumesque, qui meconnalt souvent les soucis
et les interets de la plupart des acteurs regionaux. (Applaudis-
sements sur les banes du PRL.)

M. le President. — La parole est a M. Moureaux.

M. Serge Moureaux. — Monsieur le President, Chers
Collegues, conformement a 1 'ordonnance organique de la plani-
fication et de 1'urbanisme, la nouvelle planification integre a la
fois une planification spatiale et economique. C'est a mon sens
une grande originality par rapport a ce qui se fait partout ailleurs.
II s'agit de decloisonner les differentes politiques touchant
directement ou indirectement a 1'amenagement du territoire
regional, afin de traiter de maniere coherente les differents
aspects de la vie urbaine.

L'objectifdu PRD est d'inflechir une evolution qui pourrait
etre catastrophique pour la Region: 1'exode des habitants,
surtout a revenus moyens, ce qui induit une dualisation crois-
sante. II prevoit un grand effort pour la restauration de
1'attractivite residentielle de la Region.

Le groupe socialiste appuie les objectifs du PRD. Une
remarque s'impose neanmoins quant aux moyens: le PRD est
plus qu'un plan d'affectation du sol. II concretise une reflexion
approfondie sur un projet de ville et implique une politique
volontariste dans certains secteurs, comme la renovation, le
logement, les infrastructures. Toute politique necessite une
projection budgetaire. On ne pourra fatalement pas toujours
faire 1'impasse sur cet imperatif categorique.

La presente discussion, au moment ou elle a lieu, ne peut etre
consideree comme un vrai debat de fond. Nous sommes au
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milieu du gu6 de 1'enquete. Ce que nous attendons surtout, au
stade actuel, c'est une clarification des intentions lorsque Ie plan
permet des interpretations hesitantes, voire inexactes dans Ie
chef de ceux qui ne lui veulent pas du bien.

J'aborderai quelques points qui nous paraissent fondamen-
taux, et en premier lieu Ie logement qui est 1'une des cles de
vottte du projet.

Les intentions affichees par Ie PRD rencontrent les preoccu-
pations socialistes. Les moyens devront etre degages pour la
construction de logements pour les menages de profit socio-
economique faible et moyen.

Une action volontariste doit etre menee pour reintroduire
dans Ie circuit locatif les logements inoccupes encore en bon
etat, a renover.

A cet egard, une serie d'initiatives, notamment de notre
groupe et du PSC, permettront sans doute de completer utile-
ment Ie PRD par des initiatives paralleles indispensables a sa
bonne fin. Aussi beau soit-il, un plan ne suffit pas. II faut, en
plus, prevoir une politique d'accompagnement et notamment,
n'en deplaise a M. Hasquin, une veritable poiitique fonciere. II
va de soi que, pour nous, la mise en place d'une legislation sur Ie
logement moyen et la renovation, ainsi que 1'instauration de la
Regie sont des outils complementaires indispensables pour que
Ie PRD puisse aboutir a des resultats concrets sur Ie terrain.

En matiere d'economie et d'emploi, Ie PRD manifeste
1'intention de maintenir un secteur secondaire solide a Bruxel-
les. La presence d'une activite de production est indispensable
pour assurer un potentiel d'emplois diversifies.

Du reste, une Region ne peut etre veritablement libre, auto-
nome et forte sur Ie plan economique que si elle couvre
1'ensemble des activites economiques et ne plonge pas dans la
monofonctionnalite, la tertiarisation. On ne peut done que sous-
crire a la volonte de creer des reserves spatiales pour faire face
aux transformations du. tissu industriel, de mener une politique
spatia'e permettant Ie maintien des activites dans Ie tissu urbain
existant.

En matiere de bureaux, il convient de formuler certaines
remarques qui devront eclairer Ie Gouvernement au moment ou
il devra arreter Ie plan definitif. Nous avons Ie sentiment que 1 'on
ne distingue peut-etre pas suffisamment 1'activite d'une petite et
moyenne entreprise ou d'une profession liberale, des activites
administratives de grands bureaux. Si 1'on n'y prete pas atten-
tion, on risque de porter prejudice a la plurifonctionnalite et a la
mixite des quartiers a Bruxelles, qui restent, avec plus de 30 000
entreprises incluses dans Ie tissu urbain, une des forces principa-
les de notre Region.

On peut certes comprendre la volonte de fixer les bureaux a
proximite des gares, dans une optique d'amelioration de la
mobilite et de reduction des nuisances dues a la circulation.
Toutefois, Ie risque existe de favoriser la navette. On se heurte
chaque fois a ce problfeme: les politiques mises en place pour
favoriser la mobilite risquent toujours d'avoir un effet pervers
qui est celui d'un exode des classes moyennes vers la peripherie.
Les quotas attribues pour les affectations de bureaux, commer-
ces et equipements posent probleme pour la zone portuaire.
L'esprit de la mesure est favorable au domaine portuaire mais en
pratique cela peut s'av6rer impossible. Par exemple. Ie centre
TIR comporte quelque 10 pourcent de surfaces de bureaux
occupees par les concessionnaires des entrepots. Les surfaces
occupies par la douane repr6sentent egalement des superficies
de magasins et bureaux superieures a ce qu' autorisent les quotas.
II vaudrait mieux autoriser des pourcentages que des superficies
predefinies.

En ce qui concerne Ie cadre de vie, il faut souligner
1'importance de la notion d'espaces structurants (espaces

publics, d'importance regionale porteurs d'identite et de lisibi-
lite de la structure urbaine). Un travail 6norme est a faire sur ce
point pour reorder une identite urbaine bruxelloise, fortement
ebranlee suite aux importants degats urbanistiques causes lors
des decennies anterieures.

II est clair que ce type d'actes et travaux sont d'interet regio-
nal si 1'on veut que Ie r6amenagement des espaces publics soit
opere sur la base de criteres esthetiques et techniques coherents
afin de revaloriser 1'image de la Region.

La facon de trailer ce probleme apparatt excellente: defini-
tion d'espaces structurants prioritaires, extension de la notion de
ZICHE (zone d'interet culturel, historique et esthetique), protec-
tion accrue du patrimoine immobilier exceptionnel, portes de
ville, etc.

Une fois de plus, sur cette excellente politique et ces excel-
lentes intentions vient se greffer Ie probleme des moyens finan-
ciers dont on pourra disposer pour realiser ces ambitions.

Je ne parlerai pas des chapitres enseignement, securite,
culture qui sont, certes, des passages utiles et importants dans Ie
PRD, mais a notre sens, essentiellement au niveau de la protec-
tion des infrastructures, il est evident que Ie PRD concerne des
matieres relevant de la competence d'autres pouvoirs, dans
lesquelles il doit intervenir dans la mesure ou la reservation des
espaces necessaires dans la ville a la pratique du sport, au deve-
loppement de 1'enseignement, des universites, dont parlait
M. Hasquin, fait 1'objet de la preoccupation du planificateur
urbain. Bien entendu, il y a une difference entre ce queje viens
d'evoquer et la transformation de la planification urbaine en un
systeme mele-tout. II faut eviter de confondre les genres a cet
egard.

A ce stade-ci, nous devons attendre 1'avis des communes,
nous devons connaitre les positions des differents pouvoirs qui
forment la societe civile de cette Region. Le r61e du Conseil
regional, en parfaite harmonie avec le Gouvernement, doit etre,
lorsque nous serons en possession des avis de 1'ensemble des
acteurs bruxellois, de formuler la reflexion finale pour aboutir au
meilleur plan possible dans sa phase definitive.

J'en arrive a la mobilite. II s'agit d'un probleme tres d61icat.
En effet, il est incontestable que 1'engorgement de la circulation
a des consequences negatives pour la qualite de la vie dans la
Region, ce qui genere la perte d'habitants.

Mais les solutions mises en oeuvre — etje viens d'enparler^
propos du probleme des gares — en facilitant 1'acces a Bruxel-
les, peuvent inciter certains habitants a aller s'installer en peri-
pherie. Ce probleme necessite done une approche tres fine.

Le PRD distingue la valeur d'echange et la valeur d'usage de
1'espace public. En ce qui concerne la valeur d'usage, il met
1'accent sur la necessite d'un partage equitable de la voirie au
profit de tous ceux qui 1'utilisent soit par destination, soit par
transit, chacun selon son propre mode de deplacement. Cela
correspond a la volonte exprimee par le groupe socialiste de
mettre fin au monopole d'utilisation de la voirie par
1'automobile.

Le PRD souligne la necessite que les differents pouvoirs
publics et prives s'impliquent dans la politique globale des
deplacements. II affirme que le r6seau de communications de la
vjlle doit etre concu comme un systeme d'irrigation interactif
performant qui prenne en compte le territoire regional et son
hinterland. II convient des lors d'ajouter a 1'Etat federal, la
Region et les communes, que cite le PRD, les deux autres
Regions.

Des contacts devront etre pris dans le sens d'une plus grande
efficacite des intentions que nous soutenons.
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A propos des axes de circulation. Ie PRD entend les traiter
comme des boulevards alliant capacite de circulation et quality
urbaine. II convient de faire remarquer que si cela constituera
une nette amelioration pour certains axes qui perdront leur
caractere autoroutier, cela peut effrayer les riverains d'autres
axes, qui ne revetent pas ce caractere «d'axe de circulation»
aujourd'hui. L'emotion suscitee aupres des habitants du square
Marie-Louise doit ici servir d'avertissement. Une certaine
prudence s'impose done sur Ie plan psychologique puisque les
intentions que manifestent les auteurs du PRD ne sont pas celles
qu'on leur prete.

Le traitement des differents axes devra etre etabli en tenant
compte de leurs specificites. Une approche trop uniforme
risquerait en effet de provoqur le depart de nombreux habitants.

Les aspects relatifs au stationnement rencontrent les preoc-
cupations socialistes. II faut bien etablir la distinction entre
parkings de dissuasion et parkings de transit.

J'aurais encore pu vous parler du RER, de la STIB et notam-
ment regretter comme 1'un des preopinants qu'a une politique
determinee d'amelioration du transport public s'oppose la prati-
que reelle, la diminution des frequences. Effectivement, une
meilleure coordination doit etre envisagee entre la politique du
Gouvernement et celle des pararegionaux qui doivent
1'executer.

En conclusion, nous considerons le PRD comme un outil
essentiel de la politique du Gouvernement regional.

Le groupe socialiste felicite le, Ministre-President pour la
tenacite et le courage dont il a fait preuve dans ce dossier capital.
II le soutiendra dans son juste combat pour une Region que sa
solidarity conduit a une prosperite equitablement repartie.
(Applaiidissements sur les banes socialistes.)

M. le President. — La parole est a Mme Nagy.

Mme Marie Nagy. — Monsieur le President, Monsieur le
Ministre-President, Chers Collegues, le PRD offre 1'occasion de
reflechir au developpement de Bruxelles et de faire choix.

Parmi les dix principes proposes par le projet de ville, j'ai
voulu mettre en evidence quatre lignes de force:

— 1'approche regionale;
— la protection du logement;
— 1'affirmation de la diversite economique de la ville de

Bruxelles;
— la necessite de revaloriser les quartiers centraux.
Si ECOLO peut marquer son accord sur ces objectifs,

1'approche du PRD reste essentiellement traditionnelle. C'est
autour du caractere de ville europeenne et de capitale adminis-
trative que 1'on croit trouver la croissance necessaire pour assu-
rer 1'emploi et le progres social.

Pour ECOLO, c'est en definissant un projet global de
reconstruction ecologique de la ville que 1'on pourra atteindre
une meilleure offre d'emplois et de services correspondant aux
besoins des Bmxellois, a partir des atouts de la Region: les habi-
tants, le secteur economique etabli ou a developper, la capacite
de formation et d'innovation propre a la ville.

Le projet de PRD ne met pas en question 1'accroissement du
nombre de metres carres de bureaux a Bruxelles, et cela meme
s'il reconnait les effets negatifs qu'un developpement du secteur
administratif a sur le logement, les PME ou la circulation.
J'illustrerai mon propos en vous signalant que j'ai recu recem-
ment la reponse a^ une question adressee au Secretaire d'Etat,

M. Hotyat, concernant le bilan relatif a la gestion du plan de
secteur, qui est, a mon sens, tout a fait illustratif. II apparatt que,
depuis 1989, soit depuis la mise en place de la majorite actuelle,
37 pour cent seulement de bureaux ont ete localises en zone
administrative, ce qui correspond a une diminution de 11 pour
cent depuis la mise en application du plan de secteur; 19 pour
cent ont ete accordes par PPAS derogatoires, soit une augmenta-
tion de 2,5 pour cent, 13 pour cent de bureaux sont etablis dans
les zones industrielles et les zones d'entreprises a caractere
urbain et 12 pour cent dans les zones mixtes, habitations et
entreprises; enfin, 6 pour cent ont ete etablis dans les zones
d'habitat.

Je conclus de ces chiffres que 1'habitat n'est pas la seule
fonction menacee a Bruxelles; une forte pression est egalement
exercee sur les zones d'entreprises ou les zones mixtes
d'habitations et d'entreprises. Ce fait est important et il faut en
tenir compte si 1'on exprime la volonte de maintenir une activity
economique diversifiee dans la Region.

La protection des entreprises est pour nous une priorite. A ce
propos, nous estimons que la protection prevue pour la zone du
Canal est insuffisante puisqu'elle n'inclut pas la totality du site
de Tour et Taxis dans une zone de developpement possible des
activites liees au Canal.

Enfin, la reponse de M. Hotyat confirme egalement que les
petits bureaux ne constituent pas le probleme essentiel de la
Region, mais, au contraire, les grandes implantations de bureaux
qui envahissent les zones non administratives.

Paradoxalement, le PRD affirme une volont6 de mixite alors
qu'il cree de nouveaux quartiers monofonctionnels autour des
gares. Ce probleme n'est pas resolu etant donne que les proposi-
tions tendant a eviter les glacis monofonctionnels ne figurent pas
dans ce document.

La reorganisation des deplacements vise a ameliorer la
mobilite et non pas a reduire la necessite de certains deplace-
ments. Les propositions ne sont pas contraignantes. La question
du stationnement n'est pas abordee de maniere concrete. Le
developpement du reseau de transport public est insuffisant.

La carte n° 6 du projet de PRD doit etre consideree comme
etant un diagnostic des situations les plus defavorables aux
circulations pietonnes et cyclistes et marquer les priorites dans
les interventions en favour d'une amelioration de celles-ci.

Enfin, les mobilites douces, pietons et surtout velos, sont
pratiquement oubliees par le PRD et il n'y a pas une seule ligne
sur 1'accessibilite pour les personnes handicapees ou a mobilite
reduite.

Les options en matiere de maintien de la diversite economi-
que sont contradictoires et risquent de s'annuler:

— protection du tissu industriel dans les quartiers, mais
crainte de le voir empieter sur la qualite residentielle de ces quar-
tiers;

— proposition de creation de perimetres d' industries urbai-
nes pres des autoroutes, alors que les entreprises se localisent
essentiellement en premiere couronne et autour de 1'axe du
canal;

— choix des propositions d'implantation en fonction de
considerations liees a la circulation et silence du PRD sur les
problemes de circulation des poids lourds et de livraison des
marchandises.

Les voies et moyens du PRD ne sont pas a la hauteur des
propositions et mettent en question la credibilite et les possibili-
tes de realisation du plan.
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En matifere de politique fonciere egalement, des propositions
sont annoncees, maisje rappelle a 1'assemblee qu'une proposi-
tion sur Ie droit de preemption, deposee par mon groupe depuis
deja iin an et demi, n'est toujours pas etudiee en commission.

II n'existe pas de carte des reserves foncieres. Les principa-
les reserves reprises dans Ie PRD sont propriete de la SNCB avec
laquelle, nous Ie savons, la Region n'entretient pas les meilleu-
res relations.

Dans mon intervention d'aujourd'hui, je ne reviendrai pas
sur les developpements que j'ai faits en commission et qui sont
repris dans Ie rapport qui vous a et& presente. Je m'attarderai sur
les problemes poses par la carte reglementaire, la carte 7 du
PRD, ainsi que sur Ie chapitre consacre a 1'environnement. Mes
Collegues Adriaens, Cauwelier et Philippe Debry traiteront,
quant a eux, les problemes de mobilite, de logement et d'espaces
verts.

La carte reglementaire du PRD represente pratiquement une
revision du plan de secteur, alors que celui-ci reste en vigueur
ainsi que les PPAS qui ne sont pas suspendus. La carte 7 ne peut
etre clairement comprise puisqu'il n'y a pas d'information sur la
situation de fait ou sur la situation de droit avec la liste de PPAS
qui sont maintenus. Cela entralne une complexite tres grande des
decisions auxquelles les citoyens, mais aussi les administra-
tions, communales et regionales, risquent d'etre confrontees
sans la maitriser. Le Conseil d'Etat a d'ailleurs tres clairement
indique dans son avis sur 1'arrete du 9 decembre 1993, qu'il
revenait au Gouvernement de verifier de maniere exhaustive
toutes les dispositions des plans en vigueur qui lui apparaissent
comme etant non conformes au projet de plan, et cela en vertu
des articles 21 et 24 de 1'ordonnance du 29 aout 1991.

La fiction juridique qui consiste a affirmer que tous les PPAS
qui ne sont pas suspendus par le projet de PRD sont reputes
conformes, est inacceptable. II en resulte une situation pire que
celle qui existait sous la loi de 1962, puisque les interesses,
demandeurs d'une autorisation d'urbanisme qui, dans le
systeme de 1'ordonnance, peuvent legitimement esperer qu'un
PPAS non suspendu ou non abroge sorte tous ses effets, seraient
trompes dans leur attente. 11 s'ensuivrait une aggravation de
1'insecurite juridique, et une application incomplete de
1'ordonnance. Cette carte ne peut etre approuvee en tant que telle
et devra etre retiree du PRD.

Les problemes lies a la pollution atmospherique, aux nuisan-
ces engendrees par le bruit ou aux economies d'energie sont
abordes de maniere fort timide. Les objectifs de reduction des
emissions de CO, sont minimes et peu d'explications sont
donnees par le PRD sur les mesures concretes a prendre pour les
atteindre.

La revue Faits d'lnbel vient de publier les conclusions du
Conseil des Ministres du 28 janvier qui a pris connaissance des
rapports etablis dans le cadre du plan de reduction des emissions
de CO; d'ou il ressort qu'a politique inchangee, les emissions de
C0^augmenterontde20 pourcentd'icil'an 2000. La reduction
exigee sera alors de 25 pour cent pour se conformer a la conven-
tion de Rio, ratifiee par la Belgique. Le PRD ne donne pas
d'informations sur la part qui revient a Bruxelles dans cet effort
global et ne precise pas, secteur par secteur, les objectifs a attein-
dre pour arriver a respecter les engagements pris par la Belgique
a Rio.

Par ailleurs, contrairement a ce qui se fait en Wallonie, les
vingt-sept principes contenus dans 1'Agenda 21 signe par
Mme Onkelinx a Rio ne sont memepas mentionnes, alors qu'ils
s'adressent a 1'ensemble des pouvoirs, qu'ils soient federaux,
regionaux ou communaux.

Je voudrais souligner combien le processus participatif est
rendu difficile par la complexite des enjeux, 1'existence de la

carte 7 et de dispositions reglementaires dans un plan indicatif,
par le fait que ce plan sera approuve en fin de legislature, alors
que le programme de la prochaine majorite regionale qui se
degagera des elections ne sera pas connu.

En conclusion, le PRD est a debattre dans ses aspects indica-
tifs et a revoir dans ses aspects reglementaires, et cela, afin de
proteger 1'habitat et les entreprises, d'assurer une meilleure
qualite de 1'environnement et de garantir la mixite sociale de la
Region.

Ce plan doit aussi avoir pour but la simplification des d6ci-
sions en matiere urbanistique, pour assurer une certaine demo-
cratic qui passe par une meilleure comprehension des enjeux, ce
qui ne nous semble pas etre le systeme auquel on aboutit.dans le
projet actuel. (Applaudissements sur les banes ECOLO.)

De Voorzitter. — Het woord is aan de heer Vandenbossche.

De heer Walter Vandenbossche. — Mijnheer de Voorzit-
ter, het ontwerp van Gewestelijk Ontwikkelingsplan dat
vandaag ter bespreking is, vormt een keerpunt in de politieke
geschiedenis van het Brussels Hoofdstedelijk Gewest. Het is een
mogelijkheid om de vele uitdagingen die het resultaatzijn van de
politick die in het verleden werd gevoerd het hoofd te bieden.

Brussel is al te zeer het voorwerp geweest van de specula-
tieve benadering van prive-personen en bedrijven. Dit heeft
geleid tot kaalslag, tot de vernietiging van het woonbestand en
een wildgroei van kantoren, tot ongestructureerde uitbouw van
de economie, tot de verstrengelingvanwinstbejag en ruimtelijke
structuren.

Brussel werd eigenlijk twintig jaar lang vernietigd. Het
Hoofdstedelijk Gewest, de Hoofdstedelijke Raad en in het
bijzonder de Hoofdstedelijke Executieve met Charles Picque
aan het hoofd, hebben de moed te proberen hierin een ommekeer
tot stand te brengen.

Ik ben het eens met Collega Moureaux dat wij in deze debat-
ten in de Hoofdstedelijke Raad alleen maar kunnen pleiten voor
het degelijk uitwerken van het Gewestelijk Ontwikkelingsplan.
Wij kunnen vragen het plan te verfijnen of in het bijzonder
aandacht te besteden aan sommige aspecten ervan, maar uiter-
aard zai het definitieve plan het voorwerp uitmaken van een
grondig debat in deze Raad.

Ik moet mij evenwel afzetten tegen de verklaring van de
fractievoorzitter van de PRL dat dit plan alleen de verdienste
heeft te bestaan. Het voluntaristisch karakter van het beleid is
immers essentieel. Men moet de wil en de moed hebben eraan te
beginnen. Maar behoudens het voluntarisme zijn er ook twee
belangrijke krachtlijnen ter discussie aan de bevolking voorge-
legd. Ik hoop dat de Executieve, de Minister-Voorzitter en zijn
medewerkers erin slagen maximaal de krachtlijnen die naar
voren worden gebracht, ook door de verenigingen en hopelijk
door vele honderden zoniet duizenden bewoners, te verwerken.

In het kader van de algemene benadering van het Geweste-
lijk Ontwikkelingsplan wens ik, na het voluntaristisch karakter,
nog twee bijzondere punten te beklemtonen.

Bij de verdere uitwerking en het definitiefvastleggen van het
plan moet veel aandacht worden besteed aan de verhouding tot
de gemeenten. Zij zijn immers een politieke realiteit in het Brus-
sels Hoofdstedelijk Gewest. Het Gewestelijk Ontwikkelings-
plan maakt geen schijn van kans indien de gemeenteraden, de
schepencolleges, de burgemeesters, ingaan tegen de fundamen-
tele krachtlijnen van het plan. Derhalve lijken convergentie,
overleg, het inschrijven van de principes die door de gemeen-
telijke adviezen zullen worden vastgelegd, essentieel voor het
welslagen van het plan.

591



Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale — Compte rendu integral
Brusselse Hoofdstedelijke Raad — Volledig verslag

Een ander element dat ik nog wens aan te stippen, is dit van
de financiering. Uiteraard moet bij de uitvoering van het Ge-
westelijk Ontwikkelingsplan in de toekomst ook worden
gedacht aan de nodige financiele middelen. Wij hebben hier al
meer dan eens gediscussieerd over de centen, want het is nu
eenmaal een feit dat het Brussels Hoofdstedelijk Gewest er
financieel niet al te schitterend voorstaat. De demografische
evolutie, de wijze waarop de fiscale « assiette » zich ontwikkelt,
de impact van de Sint-Michielsakkoorden dreigen de financiele
slagkracht van het Hoofdstedelijk Gewest te ontmantelen. On-
tegensprekelijkzal dit op middellange termijn gevolgen hebben,
ookvoor de uitvoering van het Gewestelijk Ontwikkelingsplan.
Deze en ook de volgende Executieve zullen de moed dienen te
hebben om tenminste te kiezen en prioriteiten te bepalen. Het
zou goed zijn, mocht de Minister-Voorzitter een en ander ver-
duidelijken in verband met die prioriteiten.

Bij deze drie vaststellingen met name; het voluntarisme, de
verhouding tot de gemeenten en de financiering van het plan wil
ik enkele bedenkingen formuleren.

Brussel staat voor een enorme uitdaging; het heeft nood aan
verankering van haar inwoners. Sta mij toe dit te bekijken vanuit
het eenvoudig beginsel van het eigendomsrecht dat onvoldoende
aan bod komt in het gewestelijkontwikkelingsplan. Het Brussels
Hoofdstedelijk Gewest moet een strategic ontwikkelen die erop
gericht is degenen die een huis bewonen ertoe aan te zetten om
dat huis ook te kopen. Tot nog toe is het beleid er immers niet in
geslaagd mensen die een huis kopen aan te sporen om dat huis
ook te bewonen. Veel mensen verwerven een eigendom om het
te verhuren, of om louter speculatieve redenen. Zonder enige
afbreuk te willen doen aan de noodzaak van een sociaal huisves-
tingsbeleid, wil ik er de aandacht op vestigen dat de Executieve
in haar beleid ook aandacht moet besteden aan het verwerven
van de eigen woning. Blijven eigenaars-bewoners even be-
langrijk als huurders-bewoners? Moet het gewestelijk
Ontwikkelingsplan hiernietduidelijkerzijn?0okhetprofiel van
de woning is van belang. Zoals overal elders in de wereld zoekt
ook de inwoner van het Brussels Hoofdstedelijk Gewest een
private woning, een gemdividualiseerde woonomgeving. In het
verleden word te veel geopteerd voor hoogbouw. Dit heeft
geleid tot vervreemding van de leefgemeenschap en tot een
vlucht uit de stad. Wij moeten derhalve opteren voor individuele
woningen en voor menswaardige appartementsgebouwen met
een beperkt aantal wooneenheden teneinde de dynamiekvan de
leefgemeenschap te stimuleren.

Brussel heeft een grote middenstandstraditie, maar heeft
geen middenstandsbeleid. Ik heb hierop ook in de Commissie
voor de Ruimtelijke Ordening reeds gewezen. De middenstand
heeft een essentiele functie. De kleine ondernemingen ver-
schaffen inkomen aan individuen en gezinnen en stellen vele
mensen te werk. Ze vormen een sociaal contactpunt voor de
inwoners en bevorderen derhalve de leefcultuur. Bovendien
betekenen ze een kwalitatieve meerwaarde voor het stedelijk
wonen.

Ik wil van deze gelegenheid gebruik maken om bondig een
aantal fundamentele principes van het middenstandsbeleid naar
voren te brengen, in de hoop dat deze in het gewestelijk
Ontwikkelingsplan worden opgenomen.

In de eerste plaats moeten de handelszaken als functie
worden erkend en ingeschreven in het stedebouwkundig
concept. Het gaat niet alleen over de KMO of over de Industrie;
ook de handelszaak heeft een essentiele functie.

Ten tweede, de bestaande economische gegevens moeten
worden gewaardeerd en geherwaardeerd. Ik bedoel hiermee dat
in het gewestelijk Ontwikkelingsplan de fundamentele keuze
moet worden gemaakt tussen grote of kleine oppervlakten in de
distributiesector. Ik verheel niet dat mijn voorkeur gaat naar de

kleine bedrijven. Het beleid mag niet langer de vestiging van
grote distributiebedrijven aan de rand van de stad stimuleren. Zij
richten zich niet in de eerste plaats tot de inwoners van de stad en
leggen een zware hypotheek op de leefomgeving in het Hoofd-
stedelijk Gewest.

Ten derde, wij mogen niet vergeten dat de handel een van de
stedelijke functies is. Wat bedoel ik daarmee ? Een wijziging in
het verkeersbeleid kan bijvoorbeeld de dood van een handels-
centrum betekenen. Daarmee moeten wij dus rekening houden.

Ten vierde, de toegang tot de centra en de commerciele
aantrekkelijke polen moet worden vergemakkelijkt.

Ten vijfde, de publieke ruimte moet worden verbeterd.
Ten zesde, wij moeten komen tot de ontwikkeling van realis-

tische initiatieven. Inderdaad, thans worden al te veel projecten
bedacht door bureaucraten die geen rekening houden met het
terrein, wat uiteindelijk kan resulteren in een ontwrichting van
de normale economische activ[teiten.

Ten zevende, het gesprek met de actoren op het terrein
moeten wij voortzetten. Eenmalig overleg volstaat niet. Het
beleid moet gestoeld zijn op permanente inspraak van de mid-
denstand.

Ten achtste, wij moeten de mogelijkheden om lokaal cultuur
te beleven vergroten, want dat is vaak een belangrijke hefboom
voor de ontwikkeling van de plaatselijke economie. Vandaar dat
maatregelen daartoe bij voorrang in het gewestelijk Ontwikke-
lingsplan moeten worden ingeschreven.

Ten negende, ik dring erop aan dat er studies over de stede-
bouwkundige gevolgen van de invoering van het gewestelijk
Ontwikkelingsplan worden opgemaakt gebaseerd op de
opmerkingen van de mensen op het terrein.

Ten tiende, in het plan moeten ook opiossingen worden
aangedragen voor de problematiek van de veiligheid en de open-
bare vrijheid, te meer omdat dat het handelsbeleid ten goede zou
komen.

Ten elfde, ik pleit ervoor dat het plan rekening houdt met de
inplanting van de bestaande handelscentra en voorstellen bevat
om deze te helpen.

Kortom, het definitieve gewestelijk Ontwikkelingsplan zai,
• meer dan nu het geval is, rekening moeten houden met de mid-

denstand. Trouwens, de economische gegevens die deze
handelwijze rechtvaardigen, zijn genoegzaam bekend.

Ik kom nu tot mijn opmerkingen in verband met het groenbe-
leid, waaraan het plan ook aandacht besteedt. Dat beleid mag
zich echter niet uitsluitend beperken tot de regionale parken. Het
moet ook middelen ter beschikking stellen ten voordele van de
lokale parken die al te vaak verwaarloosd zijn, hoewel zij
nochtans kunnen worden heringericht tot parels waar de inwo-
ners mekaar kunnen ontmoeten.

Mijn volgende item betreft de mobiliteit. Het beleid moet
vooral aandacht besteden aan de behoeften van de eigen
bevolking en minder aan deze van de doorgaande gebruiker van
de publieke ruimte. In dit kader pleit ik voor de opmaak van een
echt fietsenplan in overleg met de gemeenten zodat de inwoner
van de stad zich met zijn fiets kan verplaatsen.

Brussel heeft ook een Europese functie. De Europese Ge-
meenschap mag echter niet als absoluut bevoorrechte partner
worden beschouwd. Het mag de evenwichten in het woon-
werkgelegenheids- en mobiliteitsbeleid waardoor de stad nog
een toekomst heeft, niet doorbreken.

Mijnheer de Minister, de CVP-fractie zai onderhavig voor-
stel steunen. Ik voeg er echter aan toe dat het gewestelijk
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ontwikkelingsplan veel te weinig of geen ruimte biedt voor
kinderen. Het bevat onvoldoende kindvriendelijke elementen.
Wij moeten de parken en pleinen zo inrichten, het verkeer zo
regelen, de cultuurbeleving zo organiseren dat ze toegankelijk
zijn voor de kinderen die de burgers van morgen zullen zijn.
Willen wij met het gewestelijk ontwikkelingsplan een band
scheppen tussen de burgers en de stad en ervoor zorgen dat de
kinderen van nu hier morgen als volwassenen nog wonen, dan
moeten wij een toekomstvisie voor de kinderen in het plan
inbouwen. Zo moeten er maatregelen in overleg met de ge-
meenschappen inzake onderwijs worden genomen. Voorts moet
een groen-, mobiliteit- en participatiebeleid met hun aanwe-
zigheid rekening houden. Wanneer wij erin slagen het gewes-
telijk ontwikkelingsplan kindvriendelijk te maken, dan heeft
Brussel hog een toekomst. (Applaus.)

M. Ie President. — La parole est a Mme \yillame-Boonen.

Mme Magdeleine Willame-Boonen. — Monsieur Ie Presi-
dent, apres avoir entendu les avis de 1'opposition qui trouve que
Ie PRD en fait trop ou trop peu, qu'il trop interventionniste ou
lacunaire, c'est maintenant a mon groupe d'ajouter son point de
vue & ce large debat.

Nous nous trouvons devant un projet de ville volontariste
pour notre Region de Bruxelles-Capitale, Region que la reforme
des institutions a, certes, coupe de son hinterland economique
mais qui ne constitue pas moins, enelle-meme, une large entite
dans laquelle il faut creer les meilleures conditions de vie possi-
bles pour tous, dans un souci d'equilibre et d'echange entre les
citoyens. II est essentiel que 1'acteur public mattrise Ie develop-
pement urbain et precise les regles du jeu, ou ne doivent pas
regner en maitre uniquement 1'ofire et la demande, et que Ie
controle social permette au maximum de personnes de
s'epanouir.

Devant etre etabli normalement en debut de legislature, Ie
premier projet de PRD issu d'un enorme travail de synthese et
resultat d'une serie d'etudes realisees depuis 1989, nous est
soumis en fin de cette legislature, et c'est bien normal. Afin que
tout Ie travail ne soit pas remis sur la table au debut de la
prochaine legislature, il est encore normal de prevoir que Ie
premier plan regional pourra poursuivre tous ses effets pendant
la duree de la legislature qui suit directement celle au cours de
laquelle il a ete arret6.

En effet, s'il est bon de reflechir, d'etablir des theories,
d'organiser des debars, il faut que ceux-ci debouchent sur des
actions et puissent s'inscrire concretement dans des realisations.

Ce projet a ete mene en collaboration avec les administra-
tions regionales et les pararegionaux. II est a ce jour soumis a
1'enquete publique. Mon parti a, par ailleurs, pris 1'initiative
d'organiser, du 15 au 30 mars dernier dans chaque commune,
des debars afin, a la fois, d'expliquer les objectifs et la methode
mise en place par Ie PRD et de rassembler les remarques positi-
ves et negatives formulees par chacun. Ces soirees ont rencontre
un vif succes, et Ie travail qui y a et6 realise a etc tres constructif.

A la suite de ces consultations et apres reflexion, mon groupe
marque son accord sur Ie principe de 1'etablissement du plan
regional de developpement.

Les pouvoirs publics doivent assumer leurs responsabilites.
II en a d'ailleurs toujours 6te ainsi dans toutes les grandes villes
et dans les Regions responsables de leur avenir. La Region
wallonne ne vient-elle pas de soumettre aussi un «plan
d'environnement pour Ie d6veloppement durable » a 1'enquete
publique?

Une ville ne peut pas etre livree purement et simplement au
rapport de forces entre les differents elements qui la constituent.

Elle ne peut pas laisser son devenir et celui de ses habitants
simplement livre au hasard ou aux dures lois economiques. Les
objectifs a atteindre doivent etre definis et les moyens pour y
parvenir doivent etre mis en place.

Certains critiquent cet interventionnisme des pouvoirs
publics. Us voudraient que Ie PRD soit plus souple. Les memes,
par ailleurs, se plaignent de 1' insecurite juridique dans laquelle
se trouvent les individus ou les societes. Ces deux reproches se
contredisent: soit la securite juridique est creee a travers des
plans precis et etablit une hierarchic entre ces differents plans,
soit on garde un systeme dit souple, c'est-a-dire ou toutes les
derogations sont possibles. Cela peut faire plaisir a ceux a qui Ie
PRD ne plait pas, mais n'installe certainement pas la perennite
des projets et la stabilite juridique.

Le choix de mon groupe est sans ambiguite. II est essentiel,
pour nous, d'etablir clairement les regles du jeu dans notr& ville
de demain, d'etablir un equilibre entre les differentes forces en
presence, d'assurer, autant que possible, la mixite des fonctions
dans tous les quartiers.

Le projet est, il est vrai, tres ambitieux.
Sans pour autant remettre en cause son principe de base, on

peut cependant admettre que le projet de PRD peche parfois par
exces; il veut«trop bien faire » et se soucie, par endroits, de trop
de details dont ce serait aux communes de se preoccuper, II est
normal, par ailleurs, que le PRD ait force reglementaire sur
certains points, puisqu'il est norme nouvelle hierarchiquement
superieure aux autres.

La premiere idee que mon groupe veut defendre est de trou-
ver dans le PRD un juste equilibre entre des objectifs clairement
definis, mis en forme dans des plans precis, pour que chacun
sache a quoi s'en tenir, mais sans pour autant empecher toute
initiative nouvelle, sans geler definitivement la ville pour
1'avenir. II ne faut pas oublier qu'une ville n'existe que parce
qu'elle evolue et qu'il faut done permettre a celle-ci d'etre le
reflet de son temps. C'est tout a 1'honneur de la Region de clas-
ser les grandes realisations modernes recentes, telles la Royale
Beige ou la BBL, par exemple, mais que devront conserver de
notre fin de siecle les generations futures? Autre chose, j'ose
1'esperer, que le « facadisme » pour representer 1'art et, en parti-
culier, 1'architecture contemporaine.

Le second principe, tout aussi essentiel, est d'assurer la
mixite des differentes fonctions que doit assumer une grande
ville. Celles-ci sont difficiles a concilier et servent meme
souvent de repoussoir les unes vis-a-vis des autres.

Le point de vue selon lequel chacun voit une ville est extre-
mement subjectif.

L'habitant souhaite un logement agreable dans un cadre
convivial et de verdure ou regne la securite, ou il puisse se depla-
cer facilement, avec un acces aise au commerce, aux services,
d'ou il puisse se rendre rapidement a son lieu de travail, a 1'ecole
de ses enfants, a des lieux de detente et de loisirs.

II ne veut pas subir les nuisances du trafic, de la proximite
d'une Industrie, d'un arret de bus devant chez lui, d'un h6pital ou
d'une ecole dans sa rue.

Le commercant demande, lui, un endroit facile d'acces, oil
existe un milieu social vivant. II faut que ses stocks puissent etre
approvisionnes. La petite restauration demande qu'il y ait des
bureaux dans ses environs, les detaillants souhaitent des habi-
tants a proximite.

Le secteur economique doit trouver du terrain a un prix
acceptable, avec des voie d'acces adequates, et une infrastruc-
ture ou un minimum de nuisance sont admises, oil il trouve a
proximite la main-d'oeuvre necessaire.
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Le touriste, lui, voit la ville sous un autre jour. Pour lui, sont
essentiels la preservation des quartiers anciens et leur acces,
1'accueil, la vie culturelle, la multiplication de lieux de detente
et, bien sur, le bon restaurant typiquement bruxellois.

Le navetteurdemande une infrastructure routiere tres rapide
et des parkings.

Le malade demande un acces facile et tres rapide aux h6pi-
taux.

L'etudiant demande a^ etre accueilli, motive, a pouvoir utili-
ser des moyens de transport performants et frequents, le soir et a
bon prix, a pouvoir se distraire dans un climat de securite.

Concilier la somme de ces elements et en faire une synthese,
1'inscrire dans des plans est 1'objet du plan regional de develop-
pement. Un peu fou peut-etre de 1'entreprendre, mais il serait
encore plus fou de ne rien faire.

II est des themes si vastes qu'un seui regard ne peut en
couvrir 1'etendue ni en deceler les details. La ville est de ceux-la.
La question posee est urgente, car elle determine notre quotidien
et faconne notre avenir.

Le PRD tente done de faire la somme de toutes les compo-
santes de la vie urbaine.

Mon collegue Michel Lemaire interviendra sur deux
elements essentiels, a savoir le logement et la problematique de
1'implantation des bureaux et des commerces.

Quant a moi,je voudrais developper ici certaines composan-
tes de la vie de notre Ville-Region qui me tiennent particulie-
rement a coeur, a savoir la mobilite, le developpement economi-
que commercial et industriel, la necessite de petits espaces verts,
lieu de convivialite et enfin, la creation de synergies entre le
tourisme et la culture.

Le premier point concerne la mobilite.
La question du trafic est un sujet delicat dans toutes les gran-

des metropoles. Le probleme de notre Region-est particulier en
ce qu'elle doit en assurer les charges alors que beaucoup des
utilisateurs ne sont pas «ses» contribuables.

II y a lieu de favoriser la coexistence des differents modes de
deplacement, de prevoir plus d'espace pour les pietons, y
compris les moins valides qui sont trop souvent oubli6s, et
d'accorder plus d'importance aux cyclistes. Si ces derniers sont
encore aujourd'hui peu nombreux, 1'objectif de 5 p.c.
d'augmentation est trop minimaliste. II n'est prevu dans le PRD
ni itineraires cyclables, ni parkings pour velos, ni voiries ou 1 'on
peut rouler sur deux roues en sens interdit. Sachons que le
monde qui circule a pied ou eventuellement en velo exerce un
«contr61e social» des quartiers ainsi animes, et le sentiment
d'insecurite y diminue.

Venons-en aux transports en commun: leur frequence — le
Ministre Harmel en parlera tout a 1'heure — doit etre augmentee
pour rendre ceux-ci concurrentiels par rapport au transport sur
route. Ce transport routier, le PRD propose en tout cas de le
rendre plus ordonne. A c6te des autoroutes, il prevoit les voiries
dites de transit, d'une part, et les voiries locales, d'autre part,
dont 1'usage sera organise de telle sorte qu'il soit le plus reduit
possible, et ce afin de ne pas trop perturber les tlots ou 1'habitat
est privilegie.

Ce point est pour nous primordial si 1'on veut recreer des
quartiers oil il fait bon vivre, ou 1'on peut avoir des contacts,
developper des petits commerces, laisser les enfantsjouer dans
la rue...

La question de ces «axes de transit» suscite beaucoup de
reactions aupres du public ou, a tout le moins, inquiete nombre

d'habitants riverains. Mon collegue Serge Moureaux y a deja
fait allusion. II est utile de rappeler tout d'abord que la carte rela-
tive aux axes de transit est une carte a valeur indicative, ce qui
veut dire qu'elle lie uniquement notre Gouvernement, qui est
1'auteur du projet de PRD, et les administrations et organismes
qui sont sous sa tutelle.

Ensuite, il ne faut pas oublier que le trafic aujourd'hui
s'ecoule deja principalement par ces axes et que 1'objectif n'est
pas d'augmenter le trafic, mais au contraire de preserver la vie
des quartiers, d'eviter que les conducteurs bloqu6s dans un
bouchon ne traversent les petites rues avoisinantes pour eviter
ces bouchons.

Mon groupe aimerait proposer de nuancer a ce niveau —je
suis prudente — la terminologie proposee par le PRD. II ne nous
semble pas heureux d'utiliser la meme terminologie, a savoir
« voiries de transit», lorsque 1'on parle, d'une part, de la rue de la
Loi ou de la rue Belliard et, d'autre part, du square Marie-
Louise, de 1'avenue General de Gaulle ou encore de 1'avenue
Grandchamp ou j'habite. Nous proposons, par exemple, que la
notion «voiries de transit» fasse 1'objet d'une subdivision, &
savoir:

— les axes de grande penetration dont, evidemment, la rue
de la Loi, la rue Belliard et, sans doute, le boulevard Wahis ou
encore la chaussee de Louvain;

— les axes de passage oblig6, c'est-a-dire la voirie qui doit
garantir un acces rapide et qui ne peut done etre ni retrecie, ni
freinee par des ralentisseurs, ni coupee par un sens unique, les
rues avoisinantes etant par definition rendues moins roulantes.
Je citerai un exemple relatifS ces axes de passage oblige: si vous
etes subitement gravement malade, une ambulance doit avoir un
acces aise a votre quartier pour venir vous chercher rapidement.

Cette subdivision aurait pour merite de nuancer cette notion
et de diminuer 1'inquietude de nombre de riverains de ces axes
dits de « passage oblige ».

J'en viens au developpement economique, commercial et
industriel.

Le PRD veut preserver et meme encourager 1'installation
d'un secteur industriel, createur d'emplois, a la recherche de
main-d'oeuvre pas necessairement hautement qualifiee. C'est le
pari de la mixite. Une partie de la zone du canal qui jouit d'un
excellent acces par eau, voie ferree et route, est principalement
affectee a cette fin.

II y a lieu de mettre tout en ceuvre pour favoriser le develop-
pement d'industries non lourdes tellesque 1'agro-alimentaire, la
telecommunication, 1'industsrie pharmaceutique, mais aussi
1'artisanat, la menuiserie, la ferronnerie, le travail de la pierre, la
couture, la restauration, les manufactures...

Certains operateurs economiques sont inquiets et regrettent
le manque de securite juridique a moyen ou a long terme. Au
contraire, nous pensons que le PRD, en conformite avec la
legislation sur 1 'urbanisme, indique clairement les regles dujeu.

Autre chose est la longueur de la procedure a respecter pour
1'obtention du permis d'urbanisme et du permis
d'environnement. Sur ce point, nous insistons pour que le .
Gouvernement veille a ce que des delais soient respectes.

La vision de l'activit6 industrielle du PRD est peut-etre
cependant un peu passeiste et aussi sans doute trop idyllique.
Mon groupe est cependant convaincu que Bruxelles doit garder
un caractere industriel.

D'autres milieux s'inquietent encore du financement des
projets elaboi-6s dans ce plan. II faut leur rappeler qu'il s'agit
d'un projet et qu'il est done normal'qu'il ne se retrouve pas
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traduit en chiffres dans Ie budget 1994. De plus, il s'agit d'un
plan de politique generate et non d'execution.

Le probleme des commerces et des bureaux sera developpe
tout a 1'heure par Michel Lemaire. On peut cependant deja se
poser une question: n'est-ce pas aller trop loin que de reduire la
surface des bureaux a certains endrpits a cent metres carres, sauf
si 1'on definit clairement le type de bureaux dont il s'agit?

Le dernier point tres important quej'aborderai est celui qui
louche a la fois au tourisme et a la culture. Mon groupe apprecie
de constater qu'un volet culturel a pris place dans le PRD. En
plus du bref chapitre — deux pages et demie — qui y est consa-
cre, de nombreux autres chapitres comportent des references
culturelles 6videntes: le rayonnement culturel par
1'embellissement de la ville, 1'importance accordee au paysage
urbain, aux sous-sols archeologiques, a 1'inventaire des espaces
structurants, et la volonte de la mise en valeur du patrimoine.

Certes, et on me 1'a repete en commission, la culture n'entre
pas dans les competences regionales, mais le developpement
economique, oui! Et Dieu sait si, par le tourisme, la valeur cultu-
relle d'une ville a des retombees importantes au niveau de son
economic: nuitees d'h6tel, restauration, creation d'emplois, etc.

II suffit de se promoner a Prague ou, plus pres de chez nous, a
Bruges, pour voir combien la transformation physique de ces
villes trouve son origine dans leur epanouissement culturel.

Ainsi, le groupe PSC suggere d'inclure des propositions
concretes et des echeances de realisations sur certains points qui
lui semblent fondamentaux:

Premierement, voir la vocation pluriculturelle de Bruxelles
s'affirmer grace a 1'excellente idee de proposer lacandidature de
Bruxelles comme capitale culturelle europeenne en 1'an 2000.
Cette idee existe dans le PRD mais reste au conditionnel. Pour-
quoi?

Deuxiemement, le maintien des affectations culturelles
d'une serie de bailments devrait etre precise sur la carte regle-
mentaire au meme titre que le seui Tour et Taxis.

Troisiemement, le partenariat culturel entre communes,
Communautes, Region et initiative privee est prfine, mais sans
plan d'actions concretes.

Quatriemement, la volonte de restaurer le pentagone dans sa
fonction de centre historique et sa valorisation culturelle sont
annoncds, mais peu de pistes —j 'en ai releve trois — de realisa-
tions sont amorcees.

Cinquiemement, 1'amenagement et la restauration des
boulevards de la petite ceinture, la realisation des portes de la
ville ainsi qu'une serie d'amenagements d'espaces structurants
sont programmes, mais il y a trop souvent assimilation de
1'urbanistique au culturel.

II faut maintenant conclure. Et si on le faisait sur une boutade
d'unjournaliste: «Tous les plans globaux ne sont pas une catas-
trophe nationale...»?

On peut reprocher au PRD de n'etre pas toujours aise a lire;
s'y retrouver au milieu des nombreux sigles utilises n'est pas
simple. Comprendre les notions de «centralite metropolitaine»,
d'« espaces structurants » ou encore « comment reduire la crois-
sance de la navette entrante prevue par le scenario tendanciel»,
ne sont pas a la portee de «Monsieur Tout-le-monde ». Vous
permettrez a 1'ancien professeur de francais que je suis de
formuler cette remarque. Ce «jargon » urbanistique et technique
est probablement pour beaucoup dans le fait que 1'enquete publi-
que n'est pas vraiment un succes de foule.

Mais apres ce brefexcursus dont vous me pardonnerez peut-
etre la legerete, revenons a 1'essentiel. Le PRD a 1'ambition de

mettre fin a un developpement anarchique de la Region de
Bruxelles-Capitale. On doit s'en feliciter, meme si, sur certains
points, il merite d'etre ameliore. II n'est pas trop tard et nous
esperons, Messieurs les Ministres, qu'il en sera tenu compte et
que nos differents desiderata seront pris en consideration, puis-
que nous, conseillers regionaux, sommes aussi le public de la
Region de Bruxelles-Capitale. (Applaudissements sur les banes
de la majorite.)

M. le President. — La parole est a Mme Carton de Wiart.

Mme Francoise Carton de Wiart. — Monsieur le Presi-
dent, Chers Collegues, le groupe PDP-ERE constate le remar-
quable effort d'etude et de synthese que represente le plan regio-
nal de developpement. Les lignes de forces developpent, affi-
nent et traduisent, en termes d'amenagement du territoire, les
grands principes de la declaration du gouvernement bruxellois,

Pour la premiere fois, un plan d'urbanisme s'efforce de relier
des politiques economiques, culturelles, sociales et environne-
mentales a 1'horizon 2005, malgre le deficit scandaleux en
matiere d'information et, en particulier, le manque de statisti-
ques fiables et recentes.

Soulignons 1'existence de 1'enquete publique democratique
et le fait que les habitants donnent leur avis avant les autorites
communales.

Cette enquete publique comporte un double enjeu pour la
population:

1° ne pas confondre Plan regional de developpement et Plan
regional d'affectation du sol ou PRAS. Les Bruxellois ont
1'experience du plan de secteur qui est un plan d'affectation du
sol. Us auront done tendance a analyser le PRD de la meme
maniere, ce qui n'est pas souhaitable mais difficile a eviter. La
presentation des documents induit en effet ce type d'analyse;

2° resistor a la tentation localiste. En presence de cartes,
chacun a evidemment tendance a y retrouver les lieux qu'il
connait, a voir quelle serait leur destination. Or, ce n'est pas
1'objectif essentiel du PRD.

(M. Beghin, premier Vice-President
remplace M. Poullet au fauteuil presidentic!)

(De heer Beghin, Eerste Ondervoorzitter
vervangt de heer Poullet als Voorzitter)

Le plan regional de developpement est une premiere en
Belgique, et on peut comprendre les difficultes de son elabora-
tion et les tatonnements inevitables dans sa presentation didacti-
que.

Nous regrettons, tout comme ses auteurs, que certains objec-
tifs du plan n'apportent que des solutions tardives et peu nouvel-
les par rapport a des defis qui sont connus depuis longtemps et
dus, en grande partie, au statut defavorable d'une region qui ne
correspond pas a la realite economique, sociale, culturelle et
environnementale.

Le PRD met en lumiere les difficultes rencontrees pour regu-
ler les activites economiques dont la dynamique depasse large-
ment les frontieres politiques de la Region, par exemple en
matiere de commerces, de bureaux, de mobilite...

Nous savons, et c'etait deja 1'enjeu du plan de secteur, que
1'augmentation insensee des bureaux risque de tuer la ville. Le
PRD en fait le constat et offre des protections supplementaires
dans les perimetres de protection accrue du logement. Nous nous
rejouissons en particulier du fait que la demande europ6enne de
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bureaux sera traitee sans privileges. Depuis Ie Conseil
d'Edimbourg, Ie statut de Bruxelles comme capitale europeenne
est renforcee. C'est h nous de montrer que nous voulons une
capitale vivante et ouverte et non pas un glacis de bureaux.

Une question particuliere est posee par les PME et certaines
professions liberales qui pretendent se voir exclues de la ville car
elles ne pourraient s'etendre dans les zones de logement. C'est Ie
jeu de 1'enquete publique de reveler ainsi les interets des uns et
des autres. En etant soucieux du bien commun de la Region, il
faut apporter une reponse nuancee a cette question. II n'y a pas
de grande homogeneite dans les PME et rares sont encore, par
exemple, les avocats ou architectes qui travaillent seuls dans
leurs bureaux. Generalement regroupes, ils sont alors grands
consommateurs d'espace et nous connaissons des quartiers dont
1'equilibre, dont la mixite est menacee par ce type de bureaux,
par exemple 1'avenue de Broqueville & Woluwe, Ie boulevard
Lambermont, Ie boulevard Reyers ou Ie quartier des Fleurs a
Schaerbeek.

Un des arguments souvent avances est que ce type
d'activites ne peut s'exercer dans des tours de bureaux aux
loyers inaccessibles, au prestige limite. C'est un argument que
nous ne pouvons accepter car, d'une part, il participe au cycle
infernal de la spdculation qui provoque 1'accroissement des
loyers des logements dans ces memes quartiers et done Ie depart
des habitants, et d'autre part, il est inadmissible qu'apres avoir
presque tue Ie centre-ville avec des tours de bureaux, les memes
milieux en estiment aujourd'hui Ie prestige insuffisant et les
rejettent comme un papier sale. Dans sa volonte de proteger Ie
logement, Ie PRD indique clairement aux promoteurs qu'on
n'utilise pas la ville comme un mouchoir a jeter.

Par centre, il est une situation ou 1'exception peut etre envi-
sagee, parce qu'elle permet Ie recyclage d'un bailment et la
sauvegarde du patrimoine. Certains hotels de mattre peuvent
etre transformes en plusieurs logements, tandis que d'autres, qui
ne peuvent supporter ces transformations, retrouveraient une
nouvelle vie par line affectation ou Ie prestige entre en ligne de
compte. C'est Ie cas, par exemple, du Centre culturel espagnol
Cervantes, avenue de Tervueren.

Toujours en matiere de logement, nous voulons aussi expri-
mer 1 'inquietude des habitants de la premiere couronne ouest. La
concentration d'implantations tertiaires — gare du Midi, gares
de 1'Ouest ou du Nord — envisagee n'est assortie d'aucune
mesure particuliere de protection nouvelle du logement, dans
une zone particulierement populaire de Bruxelles.

Pour Ie logement, comme pour toutes les autres politiques,
une question essentielle demeure, qui ne trouve pas sa reponse
dans Ie PRD: comment financer Ie programme du PRD ? II est
evident que 1'augmentation de la press'on fiscale a des limites. II
faut ouvrir Ie debat sur des mecanismes qui devraient rendre a
Bruxelles les benefices de la rente fonciere qui, pour Ie moment,
lui echappent.

Deux defis, qui se posent aujourd'hui, a savoir la mobilite et
1'environnement, sont peu ou mal envisages. Sur ces sujets, Ie
PRD manque d'ambition.

S'appuyant sur un «plan Iris», qui n'est en realite qu'une
etude, Ie PRD ne propose rien de serieux en matiere de mobilite
pour 1'avenir. Le mode de transport prioritaire reste
1'automobile, avecquelques tentatives d'en reduire les principa-
les nuisances, sans offrir d'alternatives convenables en matiere
de transports pub! ics. Le PRD ne peut que mecontenter les auto-
mobilites et les usagers des transports en commun, les pietons et
les cyclistes. Le «plan Iris» indiquait pourtant que 42,2 p.c. de
Bruxellois sont exciusivement pietons, que 22 p.c. des Bruxel-
lois sont clients des transports en commun.

En matiere de mobilite, le PRD fige certaines options qui
figureront dans le plan regional d'affectation du sol, le PRAS.
C'est ainsi qu'on annonce le bouclage de la petite ceinture et la
liaison metro vers Erasme, alors qu'aucun financement n'est
prevu, qu'aucune autre solution n'est etudiee.

Nous rappelons qu'il faudra bien evidemment appliquer
1'ordonnance sur les etudes prealables d'incidences et qu'il est
done premature d'enclencher aujourd'hui un processus de deci-
sion en faveur du metro.

Le chapitre mobilite du PRD, dans ses dispositions obliga-
toires, est le resultat de la force d'inertie de projets concus dans
les annees soixante, sans reflexion globale sur les deplacements,
comme par exemple le detricotage du reseau de surface au profit
du reseau souterrain, liberant de 1'espace pour les voitures, ce
qui accrott encore la congestion du trafic, et sans tenir compte
des mecanismes financiers. Nous connaissons le poids de
1'emprunt metro dans le budget de la Region, la mauvaise prise
en compte de 1'entretien et du renouvellement du materiel.

Comment se fait-il qu'il n'y a rien sur les autobus, rien sur les
cyclistes — alors qu' une carte existerait quelque part —, rien sur
les taxis, quasi rien sur les poids lourds?

On peut comprendre la population qui confond les axes de
circulation avec des autoroutes de penetration. L'experience
passee a helas laisse des traces.

Certains points du PRD manquent de clarte & cet egard. On
peut comprendre qu'effectivement, plusieurs habitants du quar-
tier, des squares imaginent le retour de 1'autoroute du Maalbeek
alors que cela n'entre pas du tout dans les intentions du PRB. En
tout cas, nous nous opposons h tout changement de denomina-
tion qui verrait revenir des mots tels que « grands axes de pene-
tration » appliques ^ la rue Belliard ou a la rue de la Loi. Pour
nous, le PRD est plutot 1'occasion d'amorcer un changement &
I'echelle d'une generation pour rendre & terme ces rues de
nouveau habitacles.

Nous soutenons la notion d'espaces structurants, de trame
verte, en particulier parce qu' il faut conforter 1' habitat important
qui existe encore le long des grands axes. Ces derniers ne
peuvent devenir des egoflts a voitures. Les boulevards Lamber-
mont, Reyers et Brand Whitlock, 1'avenue de Tervueren sont des
axes & propos desquels il est temps de reagir.

Partisans des transports publics, nous pensons que le train
doit etre mieux utilise en ville, mais il faut savoir aussi qu'un
materiel vieillot — materiel roulant ou equipement au sol —
apporte bien des nuisances de bruit et de vibrations, y compris
lorsque le train passe en souterrain. La Region doit se mettre
dans la meilleure position de force pour negocier avec la SNCB
la diminution de ces nuisances.

J'en viens & 1'environnement. Le PRD se contente de repren-
dre 1'ensemble de la politique de 1'environnement suivie par le
Gouvernement depuis 1989.

Cette politique est certes excellente, mais il faut passer main-
tenant a 1'etape ulterierre de la mise au point d'un plan de deve-
loppement durable dont 1'epine dorsale doit etre
1 'environnement. II doit oser franchir les frontieres politiques de
la Region.

En particulier le patrimoine biologique de la Region doit etre
developp6, pas seulement protege. La encore, le projet de PRD
manque d'ambitions.

Le recent decret qui vient d'etre adopt6 en Wallonie sur le
developpement durable est tout & fait interessant. A Bruxelles
aussi, il faudra appliquer 1'Agenda 21 de Rio, etje ne compiends
pas nos amis d'ECOLO qui nous proposent le decret wallon en
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exemple aujourd'hui a Bruxelles mais qui ne votent pas en sa
faveur en Wallonie.

En matiere de patrimoine biologique, je voudrais souligner
deux points particuliers.

Premierement, Ie Moeraske a Evere detruit par Ie trace du
TGV tel que propose par la SNCB en 1990 alors que la commis-
sion de concertation, 1'Executif de la Region, les communes
d'Evere, de Schaerbeek, de Bruxelles-Ville, la Crat, Ie Conseil
superieur de la conservation de la nature... avaient emis des
objections. Le Ministre-President a confirme 1'utilisation d'un
fonds de compensation pour les nuisances du TGV pour sauver
le Moeraske, et le deplacement de la ligne SNCB, mais cela
n'apparalt pas clairement dans le projet de PRD, d'ou
1'inquietude des defenseurs du Moeraske;

Deuxiemement, le Kauwberg a Uccle, actuellement en zone
de reserve et maintenu comme tel dans le projet de PRD.

Pourquoi nier ainsi 1'evolution d'un dossier?
Une procedure de classement est en cours. Sous peine de

caducit6, ce qui revient aussi a nier tout le travail effectue par
1'administration, la procedure s'acheve debut mai. Le gouverne-
ment doit done concliire tres prochainement.

Le dossier s'apprecie en fonction de deux legislations:
1'ordonnance sur la protection du patiimoine et 1 'ordonnance sur
la planification et 1'urbanisme.

En matiere de patrimoine, le classement donnerait plus de
certitudes quant au developpement et a la gestion du patrimoine
biologique de ce site semi-naturel.

Rappelons que le classement n'entratne pas d'indemnite. En
ce qui concerne la planification et 1'urbanisme, le Kauwberg est
en zone de reserve, le Gouvernement peut demander que la
commune fasse un plan particulier d'afectation du sol mettant le
site en zone verte.

En application de 1'article 79 de 1'ordonnance, il ne devrait
pas y avoir d'indemnisation dans la mesure ou la zone de reserve
ne consacre aucun droit a batir.

L'inscription du Kauwberg dans le patrimoine biologique de
la Region est une histoire anciene. En 1979 deja, de nombreuses
interventions dans le cadre de 1'enquete publique pour
1'adoption du plan de secteur avaient eu pour resultat
1'inscription en zone de reserve.

Aujourd'hui, si nous parions d'un plan dynamique, de
«developpement», pourquoi ne pas classer le Kauwberg et
demander a la commune de faire un plan particulier
d'affectation du sol «zone verte»?

En conclusion le projet PRD est un outil, toujours ameliora-
ble. En raison de sa situation financiere et politique, Bruxelles
est condamnee a 1'imagination.

Le groupe FDF-ERE soutient done la demarche globale et
les grandes options du PRD. L'appel a la critique et au debat
faisant partie de cette demarche, nous nous rejouissons des
discussions en cours, dans cet hemicycle mais aussi dans les
associations et groupes d'interets divers et bientot dans les
communes. A la fin du processus, c'est 1'interet commun de la
Region qui devra triompher. (Applaudissements sur les banes du
FDF-ERE.)

M. le President. — La parole est a M. Cools.

M. Marc Cools. — Monsieur le President, Monsieur le
Ministre, Chers Collogues, le plan regional de developpement
suscite de nombreux debars, et aussi de nombreuses critiques de

la part notamment des milieux economiques bruxellois. C'est de
celles-ci que je vous entretiendrai plus specialement.

Toutes les organisations de classes moyennes sont tres
inquietes au sujet d'un certain nombre de mesures contenues
dans le plan regional de developpement. Le syndicat des inde-
pendants considere, par exemple, que la politique instauree par
le PRD risque de menacer directement plusieurs milliers de peti-
tes entreprises et de commerces de la Region bruxelloise—sans
proposer d'alternatives realistes — et ce dans le seui secteur qui
a cree de 1'emploi ces 'dix dernieres annees. Plus de
15 000 emplois soht ainsi vises. Une telle menace s'etend aussi
indirectement a tine partie des autres 75 000 operateurs econo-
miques bruxellois.

Les classes moyennes sont egalement inquietes au sujet des
mesures prises en matiere de limitation des bureaux dans les
zones de protection simple ou accrue du logement.

L'inquietude est aussi tres forte a 1'Union des Entreprises de
Bruxelles. A ce sujet, je me refererai aux declarations publiees
dans le journal Le Soir. J'y lis que le secretaire general de
1'Union des Entreprises de Bruxelles estime que le PRD
« contient quelques slogans seduisants mais... il frise la demago-
gic car les moyens ne correspondent pas aux objectifs».
L'administrateur-delegue de 1'Union des Entreprises de bruxel-
les declare...

M. Serge Moureaux. — II defend toujours 1' interet general,
comme chacun le sait.

M. Marc Cools. — L'interet general de ce debat n'est
certainement pas d'interrompre 1'interpellateur.

L'interet economique rencontre souvent 1'interet general et
une ville sans entreprises et sans emplois sera domain une ville
sans habitants.

M. Charles Picque, Ministre-President du Gouverne-
ment. — Ce n'est pas ce que nous voulons.

M. Marc Cools. — Je ne dis pas que c'est ce que vous
voulez.

M. Serge Moureaux. — L'implantation des entreprises
dans le tissus urbain est une de nos preoccupations. Mais, se
faire ici le porte-parole de 1'Union des Entreprises de Bruxelles
qui defend souvent des interets divergents de ceux de la Region
et de ses habitants, est tres illustratif de la position du PRL.

M. Marc Cools. — C'est votre opinion.

M. Serge Moureaux. —Vous avez choisi vos allies. Tout le
monde a compris.

M. Marc Cools. •
Moureaux.

Nous sommes ici pour interroger un Ministre — encore un
peu de patience peut-etre le deviendrez-vous un jour —, en
1'occurrence M. Picque qui a ce dossier en charge comme
Ministre-President.

Les milieux economiques sont inquiets, a tort ou a raison. Si
c'est a tort, le Ministre-President va certainement s'en expli-
quer.

Je trouve normal que 1'on fasse etat de leur inquietude et que
1'on ecoute ensuite le Ministre-President nous expliquer son
point de vue a 1'egard de cette preoccupation. Personnellement,

- Je ne choisis pas nos allies, Monsieur
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je me suis parfois oppose a 1'Union des Entreprises de Bruxelles
sur un certain nombre de points. Maisje comprends sur ce point-
ci son inquietude. Les critiques emises par tous les milieux
d'entreprises, par exemple 1'UEB, les organisations des classes
moyennes, toutes tendances confondues, sont importantes,
graves et meritent que nous nous y attardions un instant et cher-
chions a les rencontrer.

L'administrateur-delegue de 1'Union des Entreprises de
Bruxelles a fait la declaration suivante: « Le PRD plonge des
entreprises dans 1' insecurite juridique totale. II y a un vide juridi-
que quand le PRD suspend un plan d'amenagement local. Tout
est maintenant bloque a Bruxelles pour les investisseurs qui
doivent satisfaire aux lourdes procedures de 1'ordonnance et de
la planification: permis d'urbanisme, permis d'environnement,
charges d'urbanisme, etudes d'incidences. Certains envisagent
d'aller a La Hulpe ou a Ternat.» S'ils vont a La Hulpe ou a
Ternat, cela lesera 1'interet de notre Region.

A la lecture de ces critiques et a 1'analyse d'un certain nom-
bre de mesures, contenues dans le Plan regional de Developpe-
ment, on a 1'impression que ce plan aurait du etre baptise «Plan
regional de sous-developpement». Plusieurs des critiques qui
genent M. Moureaux, emises par les milieux economiques
bruxellois, auraient pu etre evitees si une concertation avait eu
lieu avec eux avant 1'elaboration du PRD. Elle n'a pas eu lieu,
pas plus qu'avec les communes bruxelloises et je le regrette. A
cet egard-la, 1'elaboration du PRD se fait de maniere fort diffe-
rente de ce qui s'est fait, par exemple, pour le plan de secteur. A
cette epoque, M. Cudell etait Ministre en charge des decisions
en la matiere et une large concertation avait ete menee avec les
communes bruxelloises.

A 1'etranger, nous trouvons de bons exemples, comme la
ville de Lille. Je n'ai pas de liens particuliers ou d'affinites politi-
ques avec M. Pierre Mauroy, President de la Communaute
urbaine, maisje reconnais qu'il a concu un plan de developpe-
ment de sa ville, en concertation etroite avec les milieux econo-
miques et sociaux, qui est tres porteur.

II y environ un an, j'ai ete invite en tant que conseiller regio-
nal a une journee d'etude a Charleroi ayant pour sujet 1'axe
«A.B.C.» — Anvers-Bruxelles-Charleroi. J'ai ecoute avec
beaucoup d'interet les propos du representant du bourgmestre
d'Anvers sur la maniere dont avait etc concu leur projet de ville
et ce en etroite collaboration avec les milieux economiques et
sociaux. C'est extremement important parce que ce type de
projet ne peut reussir qu'en collaboration avec ces partenaires.

Je ne suis pas adversaire de la planification economique et de
la planification urbanistique. La planification economique est
d'ailleurs pratiquee dans un certain nombre de pays avec succes,
je pense en particulier au Japon. J'ai eu 1 'occasion il y a quelques
annees d'etudier en detail les initiatives prises par le Ministere
japonais de 1'Industrie en cette matiere.

Je suis liberal, mais je ne rejette pas a priori 1'idee de la
planification. Dans les grands groupes publics ou prives, il doit
toujours y avoir une reflexion a moyen terme et a long terme sur
la gestion. Le tout est de voir comment et de se fixer des objectifs
raisonnables, de se doter de moyens pour les atteindre.

Quant b la planification urbanistique, j'en suis un partisan
resolu. Elle me semble indispensable. Nous savons combien
notre tissu urbain a souffert de 1'absence de planification urba-
nistique a Bruxelles a certaines epoques, notamment dans les
annees soixante. La planification urbanistique est necessaire
mais il faut y arriver par le dialogue, dans la recherche du plus
large consensus possible et de maniere realiste.

Une meilleure protection du logement est indispensable pour
disposer de quartiers plus agreables a vivre. Je suis convaincu de
1'importance de cette question.

La proliferation anarchique de bureaux en zones de loge-
ment doit etre combattue. II est done normal de vouloir concen-
trer les grandes surfaces de bureaux dans des zones administra-
tives a proximite des gares. II est, par centre, illogique et exces-
sif, comme le propose le Plan regional de developpement, de ne
plus autoriser les bureaux, dans les zones de protection accrue du
logement—1'activite des professions liberates etant assimilee a
une activite de bureau — qu'a la condition qu'ils constituent un
accessoire de la residence effective, dans le meme immeuble, de
la personne exercant l'activit6 necessitant des bureaux, et ce
pour une superficie-plancher d'un maximum de 100 m2. Plus
aucun avocat, m6decin, dentiste, architecte, kine, veterinaire ne
pourra ouvrir un cabinet de consultation au centre-ville, si ce
n'est a son domicile, ou, par exemple, au septieme etage d'une
des tours du World Trade Center ou a un des etages d'une des
tours du Midi.

En zone de protection simple du logement, 1 'implantation de
bureaux reste theoriquement possible selon le cas, a concurrence
de 100, 200 m2 ou eventuellement plus, avec charges
d'urbanisme.

Le grand tort du PRD est de ne pas etre assez precis dans la
definition des zones de protection du logement. II y a des zones
ou tout bureau doit etre interdit ou tres drastiquement limite.
Dans ma propre commune, j'ai ete a 1'origine de 1'elaboration
d'un certain nombre de plans particuliers dans lesquels les possi-
bilites d'implantation de bureaux pour des professions liberates
ou pour les habitants ont etc limitees a 40 ou 60 m2. Mais il
s'agissait de quartiers purement residentiels. Certains quartiers
abritent des activites plus mixtes, notamment le long des grands
axes de circulation. Et dans ces zones, des regles aveugles,
toujours dommageables, vont etre appliquees. Pour prendre
1'exemple de ma commune, c'est un non-sens d'interdire toute
nouvelle implantation de professions liberales ou de bureaux le
long de grands axes comme la chaussee de Waterloo ou 1'avenue
Brugmann.

(M. Poullet, President,
reprend place au faiiteuil presidentiel)

(De heer Poullet, Voorzitter,
treedt opnieuw als Voorzitter op)

Une ville conviviale est, non seulement une ville ou il fait
bon habiter et travailler, mais aussi une ville oil les differentes
activites economiques, sociales et culturelles qui font vivre la
ville peuvent se developper de facon harmonieuse et equilibree.
Cette harmonic, cet equilibre ne sont pas garantis par le Plan
regional de Developpement.

Ce qui inquiete, non seulement les milieux economiques,
mais encore toutes les personnes en prise directe avec les deci-
sions en matiere d'urbanisme, c'est la complexite de plus en plus
grande des procedures en matiere d'urbanisme. C'est aussi
1'instauration d'une lutte tatillonne contre les bureaux qui risque
de compromettre 1'activite de nouveaux independants, PME et
professions liberates. Le grand tort du PRD est de n'avoir pu
etablir une distinction entre les differentes natures d'activites
administratives, celles qui doivent effectivement, par nature et
par destination, se trouver dans des zones administratives et les
autres, de dimensions beaucoup plus reduites qui peuvent ou
doivent effectivement etre melangees au tissu urbain.

Ce plan prevoit — et je cite le texte du PRD — «que
I'equivalent en emplois de 49 entreprises occupant
20 personnes devront, chaque annee, se relocaliser». Le risque
est grand de voir ces entreprises se relocaliser en dehors de
Bruxelles. Quand on connait les prix des terrains dans la peri-
pherie, on comprend aisement les entreprises qui envisagent
d'aller s'installer en dehors de Bruxelles. Je suis d'autant plus
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inquiet qu'est affirmee la necessite de relocaliser un certain
nombre d'entreprises, de faire demenager des bureaux, parfois a
tort, parfois a raison, sans necessairement prevoir les moyens
permettant cette relocalisation puisque, dans un meme temps,
sont diminues de moitie, depuis un an ou deux, les moyens dont
disposait la Societe de Developpement regional de Briixelles
pour financer des infrastructures economiques. La dotation est
passee de 300 millions a 150 millions de francs. Je ne vois pas
comment obtenir, dans ces conditions, les relocalisations
souhaitees.

Par ailleurs, un probleme important se pose. En effet, un
certain nombre d'entreprises sont installees, parfois en zone
d'habitat, parfois depuis tres longtemps. Leur existence n'est
evidemment pas remise en cause par Ie PRD. Si elles possedent
les permis legaux, elles peuvent rester ou elles se trouvent mais,
un jour ou 1'autre, elles peuvent aussi vouloir se developper,
s'agrandir et obtenir les quelques metres carres supplementaires
necessaires a leurs activites. C'est a ce moment-la que se pose-
ront les problemes. Nous risquons des lors de voir ces societes
dynamiques quitter Ie territoire de la Region.

En outre, il faut cesser de « diaboliser »les bureaux. Certains
d'entre eux doivent se trouver dans les zones administratives. II
faut egalement r6aliser que, dans la vie modeine, une entieprise
— de production, de fabrication, une PME, une PMI — doit
disposer, pour pouvoir fonctionner, d'un certain nombre de
metres carres de bureau. On estime en general qu'un tiers de la
superficie qu'elle occupe est affecte a ce type de mission, pour
ses services administratifs, services comptables, services du
personnel ou autres. On prevoit, par exemple, de limiter a
300 metres carres par immeuble la possibilite de bureaux dans
les zones d'entreprises. Quand il s'agit d'un immeuble impor-
tant, de plusieurs milliers de metres carres, une surface de
300 metres carr6s ne represente pas grand-chose.

J'attire aussi 1'attention du Ministre sur Ie manque de preci-
sion que j'ai constate concernant Ie glossaire du PRD, notam-
ment quant a la definition d'une entreprise pouvant s'implanter
dans une zone d'entreprises. On precise qu'elle ne peut
s'installer dans une zone d'habitat et Ie moins possible dans une
zone mixte, etant donne qu'il existe des zones d'entreprises
prevues a cet effet. Tout cela semble a priori assez logique, mais
qu'est-ce qu'une entreprise pour Ie PRD? II s'agit soit d'une
entreprise ayant des missions de technologie nouvelle et des
contrats de recherche avec des universites ou d'une entreprise de
production ou de transformation de biens meubles. Je signale au
passage qu'on ne definit pas ce qu'est un bien meuble. Toute-
fois, dans Ie secteur de 1'audiovisuel notamment, un certain
nombre d'entreprises ne produisent pas ou ne transforment pas
de biens meubles mais realisent, par exemple, des sous-titrages
de films. On pourrait conclure du glossaire du PRD qu'elles
n'ont pas Ie droit de s'implanter dans une zone d'entreprises. II
convient done d'etre tres prudent en ce qui concerne les defini-
tions.

Le PRD ne comporte pas que des aspects negatifs. En effet, il
compte un ensemble d'aspects positifs, notamment en matiere
d'embellissement de la ville. Le r6seau de promenades vertes
que 1'on veut creer autour de Bruxelles est, par exemple, une
bonne initiative.

Par ailleurs, une meilleure protection du logement etait
indispensable dans certains quartiers. II etait souhaitable—mais
d'une autre maniere que celle prevue dans le PRD — de limiter
les derogations possibles en fonction du plan de secteur.

J'espere des lors que le Gouvernement regional tiendra
compte des critiques souvent constructives emises a 1'occasion
de 1'enquete publique actuellement en cours par les milieux
economiques ou qui le seront par les communes, et qu'il amen-
dera le PRD en consequence.

S'il ne le faisait pas, il engagerait de maniere grave la
prochaine legislature. En outre, tous les avis autorises recueillis
montrent que 1'inquietude des milieux economiques est
profonde et souvent justifiee.

En modifiant un certain nombre de dispositions du PRD, on
pourra atteindre 1'objectifde I'Executif.c'est-a-dire accroltre
1'emploi et maintenirl'activite economique. Pource faire, il faut
done revoir le PRD, dans une volonte de dialogue, de consensus,
et ne pas privilegier ni oublier une fonction par rapport a une
autre.

• Le logement est important. Un certain nombre de disposi-
tions doivent etre prises a cet egard. Je ne vais pas m'etendre sur
cet aspect, mais j'estime que d'autres mesures que celles
prevues dans le plan devraient 8tre envisagees. II ne faut pas
qu'on en arrive, au nom de la protection du logement, a faire fuir
les entreprises qui, je vous le rappelle, peuvent se delocaliser tres
rapidement, par exemple d'Uccle a Rhode-Saint-Genese. Ainsi
queje 1'ai dit dans le rapport que j'ai present^ tout a 1'heure, la
classe moyenne quitte actuellement Bruxelles. Ce mouvement
risque de s'accelerer, ce que vous craignez, a juste litre.

J'en ai ainsi termine avec les points que je tenais a souligner
a ce stade du debat. Je pense avoir respecte le temps de parole
qui nous etait imparti. (Applaudissements sur les banes du PRL.)

M. le President. — La parole est a Mme Van Tichelen.

Mme Monique Van Tichelen. — Monsieur le President,
Monsieur le Ministre, Chers Collogues, ce debat sur le
PRD—deja mene en commission et qui fait 1'objet d'une
enquete publique — est fondamental et passionnant. En effet,
pour la premiere fois, nous pouvons reflechir a la problematique
extremement complexe de 1'organisation de notre ville, avec
tous ses aspects divergents, afin qu'en 2005 et au dela, elle ne
soit pas inhabitable, saturee de voitures, bref, afin qu'on puisse
continuer a y vivre et a travailler. Notre reflexion a ce sujet est
done tout a la fois importante, delicate et enthousiasmante.

Au stade actuel de 1'enquete publique, nous n'avons encore
que des indications mais, comme 1'a deja indique M. Moureaux,
notre volonte est bien de concevoir une ville ou il est possible de
vivre, d'habiter. Tel est notre but, reste a en discuter les moyens.

Je me rejouis de 1'intention de regenerer les terrains de
1'autre cote du canal. Peu de Collogues s'en sont preoccupes
jusqu'a present: cette ville-la est mal connue. Elle a malheureu-
sement etc fort degradee au cours des 30 a 40 dernieres annees et
a connu de nombreuses difficultes.

La pauperisation s'y est developpee. Je crois que la rehabili-
tation prioritaire de cette zone, tant sur le plan de 1 'economic que
de 1 'habitat, est essentielle. C'est aussi une facon d'etre solidaire
et d'organiser le projet de ville qui nous concerne tous.

Je ne reviendrai pas, Monsieur le President, sur ce qui s'est
deja dit en commission maisj'aimerais soulever les problemes
que rencontre cette enquete publique aupres des habitants qui
ont parfois du mal a en comprendre certains aspects. Au cours de
reunions de tous genres, j'ai pu entendre diverses critiques qui
me semblent reveler une difficulty de comprehension par la
population. J'espere, Monsieur le Ministre-President, que vous
pourrez 1'eclairer au plus tot. Cela me paratt indispensable pour
faire reussir le projet.

Le delai de deux mois pour 1'examen du PRD me paratt un
peu court. En effet, les gens s'y sont interesses assez tard. Us
commencent seulement a 1'examiner et a essayer de le compren-
dre. A 1'avenir, nous devrions sans doute etre plus laxistes quant
aux delais, mais je peux comprendre qu'un timing doive etre
respecte pour 1'elaboration du PRD.
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Autre difficulty—certains de mes collegues 1'ont deja
evoquee — la superposition des cartes et de leur lecture par
rapport au plan de secteur que les gens connaissent mieux. II est
evident qu'il existe des confusions dans 1'esprit du public. On 1 'a
deja dit. Je n'y reviendrai done pas longuement.

Je pense qu'il va de 1'interet general de diffuser une informa-
tion quant a 1'elaboration du PRD. Je me suis rendu compte que
de nombreuses personnes estiment que tout devrait figurer dans
ce projet de PRD. Elles considerent done qu'il est incomplet.
Certaines, par contre, Ie trouvent trop rigide parce que trop
complet! Toutes ces incomprehensions meritent d'etre clari-
fiees.

A titre d'exemple, hier, au cours d'une reunion a laquelleje
participais, quelqu'un a demande si Ie changement du sens
unique d'une certaine rue etait deja prevu dans Ie PRD. Non,
bien entendu. Ce type de question est cependant souvent pose.

Autre aspect psychologique important: la peur du change-
ment ressentie par de nombreux habitants. On sait ce que 1'on a,
meme si on Ie critique; on n'a pas toujours la certitude d'obtenir
ce que 1'on veut. II est essentiel de dire que nous voulons la
protection et Ie retour des habitants, une reduction du trafic auto-
mobile et Ie developpement des transports en commun. II est
cependant tout a fait clair que les deux cents ou trois cents
personnes qui assistaient a la reunion du comite de quartier que
je viens d'evoquer avaient exactement 1'impression inverse. II y
a des notions qui doivent etre clarifiees parce qu'elles sont mal
comprises. C'est Ie cas des axes de transit: a titre
d'exemple — en 1'occurrence les rues situees aux environs des
clangs d'lxelles —, des petitions avaient etedistribuees.Jevous
en lis un extrait: « Dans Ie cadre du plan regional de developpe-
ment, Ie plan de circulation vise a transformer les avenues... afin
que ces rues deviennent des axes de circulation rapide pour flui-
difier Ie trafic automobile vers Ie quartier de 1 'Europe ». Telle est
la fausse image qui s'imprime dans 1'esprit de certains.
L'inquietude est grande de voir detruire des lieux d'habitation
que 1'on voulait proteger. A 1'issue de ce type de reunion, j'ai Ie
sentiment que les gens souhaitent en fait ce que voulez faire. Us
veulent pouvoir habiter sans etre genes par un exces de trafic
automobile etde pollution — acoustiquenotamment. Us souhai-
tent vivre et travailler en ville. Us sont opposes a 1'arrivee quoti-
dienne des voitures des navetteurs. Us n'ont pas compris que tel
est en en fait 1'enjeu du projet de PRD. Leur vision est trop
restreinte. Nous devons leur donner une idee de la global ite. Je
repete done qu'une clarification s'impose.

L'opinion publique doit egalement savoir que Ie projet de
PRD ne constitue que la premiere etape. Des lors, dans
1'immediat, que Ie changement ne sera pas total. Les gens
doivent @tre rassures. Us ont par exemple Ie sentiment que,
demain, ils ne pourront peut-etre pas poursuivre leur activite
commerciale.

Autre probleme, certaines des zones mixtes reprises dans Ie
plan de secteur ne figurent pas bien entendu sur les cartes. Les
gens eprouvent des lors certaines inquietudes. Une fois de plus,
je Ie repete, des precisions nuancees sont indispensables.

Nous soutenons votre volonte d'ameliorer Ie logement, de
susciter Ie retour des habitants en ville et de stopper 1'exode que
nous constatons depuis des ann6es. D'aucuns s'interrogent:
quelle est la politique qui favorisera ce logement? L'ensemble
de la reflexion est complexe.

Des lors, j'aimerais connattre les mesures preconisees pour
faciliter Ie developpement du logement. Si vous 1'expliquiez en
termes simples. Monsieur Ie Ministre-President, cela eviterait de
devoir consulter toutes les prescriptions pour etre informes en la
matiere.

J'ai percu une autre inquietude en ce qui concerne les peri-
metres de renovation concernant les « contrats de quartier ». Les
habitants concern6s sont ravis des r6novations envisagees.
Cependant, ils se preoccupent du manque d'accompagnement
social et des risques de delocalisation au niveau du petit artisa-
nat, des petites entreprises individuelles, et meme, du logement.
Ceci n'est certainement pas votre but.

Je ne reviendrai pas sur la question des bureaux qui a large-
ment etc debattue. Cependant, des nuances doivent etre appor-
tees entre les nouveaux grands bureaux que vous voulez installer
sur les grandes gares du Nord et du Midi et les petits bureaux,
notamment des professions liberates qui representent
11 pourcent de la surface totale des bureaux, d'apres votre
« Observatoire des bureaux », et qui sont tres dissemines dans Ie
tissu urbain.

. Un probleme se pose egalement en ce qui concerne les
maisons de maltre transformees ainsi en bureaux et qui ne pour-
raient pas etre reamenagees en logements. A cet egard, la delo-
calisation risque de conduire a des chancres urbains. Des mesu-
res doivent done etre prises en la matiere, Monsieur Ie Ministre-
President, notamment au niveau des perimetres
d'embellissement, pour eviter cette «bruxellisation» que vous
voulez combattre et a laquelle nous souhaitons mettre un terme,
mais qui, malgre tous les efforts du Gouvernement, n'est pas
encore totalement enrayee.

J'en reviens a present & la problematique de la comprehen-
sion du projet. Certaines personnes, favorables a celui-ci, esti-
ment, monsieur Ie Ministre-President, que vous visez a une
«mono-fonctionnalit6 ». Ce n'est pas mon avis. Cependant, des
eclaircissements pourraient etre apportes en la matiere afin de
montrer les multifonctionnalites de ce projet, tout en protegeant
Ie logement.

Par ailleurs, il ressort des reunions auxquel les j'ai assiste
qu'il faut enrayer 1'arrivee a Bruxelles des navetteurs utilisant
une voiture. Tout Ie monde est d'accord sur ce point. Certains
commencent seulement la reflexion que vous avez entamee
voici bien longemps. Tous s'accordent a reconnaitre que les
transports en commun doivent etre plus performants et que la
frequence des transports doit etre augmentee. Nous en reparle-
rons tout a 1'heure — Mme Foucart y reviendra — car la SNCB
n'osuvre pas du tout dans Ie sens souhaite en la matiere. Je pense
plus particulierement aux problemes poses par la ligne 26 et par
les travaux concernant Ie TGV. Visiblement, la SNCB fait
preuve de mauvaise volonte dans ce domaine etj'espere que
vous parviendrez a la contraindre a nous suivre dans Ie sens du
PRD.

Je me rejouis des mesures preconisees en ce qui concerne les
chemins de la ville. Une ville, Monsieur Ie Ministre-President,
«cela se marche »! Autrefois, les gens marchaient beaucoup. Je
me souviens de 1'epoque de majeunesse oil nous partions de la
Bascule, a travers la chaussee de Vieurgat, 1'avenue Louise, la
rue de la Madeleine, jusqu'a la Bourse. C'etait extraordinaire!
Nous pouvions admirer des vitrines, des expositions. L'invasion
automobile a bouleverse les habitudes dans ce domaine.

Les villes sont nees du commerce. Selon moi, il est essentiel
de retablir, dans ce centre urbain, et dans les autres aussi
d'ailleurs, la conviviality, avec des cinemas, des cafes, des lieux
de rencontre. Pour ce faire, il convient d'ameliorer en particulier
la protection du petit commerce, lequel a toute son importance
dans la ville pour qu'elle soil vivante.

Je me rejouis de votre volonte de ne pas realiser Ie tunnel
Josaphat, bien menacant.

Par ailleurs, je voudrais aborder Ie probleme des zones de
reserve, notamment du Kauwberg, carje constate un manque de
comprehension a ce sujet.
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Certaines associations ont tendance & placer toutes les zones
de reserve dans Ie meme panier. Or, Ie probleme de la Foresterie
n'est pas celui du Kauwberg, par exemple.

En ce qui concerne plus particulierement ce site, il me parait
essentiel de faire comprendre a toutes les personnes de bonne
volont6 qui se battent actuellement pour son classement, croyant
qu'il s'agit de la seule solution, que sa mise en zone de reserve
permettra son maintien en 1 'etat et evitera qu' il soit loti, ainsi que
vous 1 'avez indique en commission. Telle est bien votre volonte.

Ce systeme de mise en zone de reserve presente Ie grand
avantage d'etre peu couteux, ce qui permettra de consacrer les
sommes extremement importantes qui devraient 6tre allouees en
cas de classement a des societes immobilieres, comme
1'Immobiliere de Belgique ou 1'Immobiliere Fond'Roy ou a
certaines grandes families, a des objectifs plus essentiels. La
protection du site n'en sera pas moins assuree.

(M. Demannez, Vice-President,
remplace M. Poullet au fauteuil presidentiel)

(De heer Demannez, Ondervoorzitter,
vervangt de heer Poullet als voorzitter)

A cet egard, j 'ai lu dans la presse de ce matin que Ie Gouver-
nement a d6cide de consulter Ie Conseil d'Etat dans les trois
prochains jours, afin que la securitejuridique soit garantie. II est
important que vous preniez des mesures. Cependant, ce n'est
pas, me semble-t-il, parce que la procedure de classement est
abandohnee au 1" mai qu'il ne sera pas possible ulterieurement,
si cela s'avere important et peu couteux, de relever ce projet de
caducite. Je souhaiterais que vous me confirmiez cette possibi-
lite. Je repete neanmoins que la zone de reserve offre une protec-
tion suffisante et il me semble important de Ie faire comprendre a
ceux qui se battent pour la preservation du Kauwberg. II existe
tant de chancres urbains, tant de problemes de transport en
commun, de renovations, tant de problemes sociaux qui necessi-
tent des moyens financiers. Nous vous faisons confiance quant a
la maniere dont vous allez operer des choix difficiles dans Ie
cadre de ce PRD.

Je vous remercie pour Ie travail que vous et vos collabora-
teurs avez realise en ce domaine et qui nous conforte dans notre
volonte'de mettre fin a cette catastrophe de la «bruxellisation»
qui a prevalu durant tant d'annees. (Applaudissements sur les
banes socialistes).

M. Ie President. —r La parole est a M. Debry.

M. Philippe Debry. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie
Ministre-President, Chers Collegues, mon intervention portera
essentiellement sur Ie volet logement du PRD, et plus precise-
ment sur les aspects de politique du logement et non sur les
aspects lies a 1'urbanisme.

On a souvent repete que 1'action en faveur du logement etait
prioritaire, notamment en liaison avec un des objectifs princi-
paux, sinon 1'objectif principal, du PRD, a savoir la fin de
1'exode urbain et Ie renversement de la tendance vers une crois-
sance de la population bruxelloise.

Le volet logement du PRD comprend des objectifs interes-
sants & plus d'un titre, d'une part, parce qu'ils sont innovateurs
en ce sens que la politique regionale en matiere de logement
serait sensiblement modifiee, et, d'autre part, parce que ces
nouveaux axes politiques recouvrent, pour une large part, des
propositions que notre groupe a pu presenter dans ce Conseil au
cours de ces dernieres annees.

Malgre les aspects tres positifs et interessants du volet
«logement», nous devons malheureusement emettre une criti-
que tres importante en ce qui concerne la quantification que vous
faites au niveau de 1' adequation de 1'offre a la demande future en
nombre de logements. En effet, vous partez d'une hypothfese qui
pour nous est tout a fait inacceptable, selon laquelle en 1991 —
annee de depart de votre etude — il n'y aurait pas de probleme
de logement. Je cite le PRD: «faisons 1'hypothese que les
460 000 menages recens6s en 1991 occupaient a 1'epoque des
logements que 1'on peut consid6rer comme correspondant a
leurs revenus meme si certains etaient surpeupl6s.»
L'hypothese que vous emettez est en totale contradiction avec
1'etude «Habiter Bruxelles» que vous avez presentee vous-
meme a la presse et qui portait le logo de la Region de Bruxelles,
ce qui laisse supposer que les conclusions de cette 6tude etaient
approuvees par vous. Cette etude faisait etat, en 1991, d'une
demande non satisfaite d'environ 47 000 logements et portait
sur des personnes logees dans des taudis et des logements
surpeuples ou qui etaient plus radicalement sans abri.

La question est la suivante: trouvez-vous acceptable
d' ignorer cet 6tat de fait et d'emettre 1'hypothfese que vous avan-
cez en negligeant le probleme des mal loges et des sans abri?
Vous m'avez repondu en commission —je cite le rapport —:
«II faut toutefois etre conscient qu' il y a un pare existant de loge-
ments salubres habitables non occupes. II faut eviter une suroffre
de logements.» Or, en d'autres temps, vous avez toujours
soutenu qu'il etait necessaire d'augmenter 1'offre. Si vous esti-
mez que ce probleme de 47 000 logements sera resolu par
1'utilisation des logements inoccupes, je mets en evidence la
contradiction interne du PRD avec vos declarations: le PRD fait
etat de 15 000 logements inoccup6s dont 5 000 seulement
peuvent etre recuperes; or, la demande potentielle de logements
est de 48 000 environ.

Comme je 1' ai dit, le PRD contient des propositions fort inte-
ressantes en termes de nouvelles politiques queje passerai rapi-
dement en revue: premierement diminuer 1'offre de logements
neufs « conventionnes » sur le marche acquisitif. C'est tres bien.
Nous avons souvent repete que le logement moyen etait un
mythe qui ne correspondait pas a la demande reelle. D'ailleurs,
vous faites le constat vous-meme que les besoins de creation de
logements moyens sont moins importants que ce qui est produit
aujourd'hui. Nous sommes satisfaits de ce constat. Par centre,
nous somme etonnes de voirque le niveau d'activite du principal
acteur de ce type de politique, la SDRB, n'est nullement remis
en cause et restera constant jusqu'en 1'an 2005 alors que vous
annoncez une diminution des activites de ce secteur.

Deuxiemement: production de logements neufassimiles au
social par les communes. Cette politique nous parait positive
mais nous sommes quelque peu sceptiques. En effet, comment la
Region va-t-elle pouvoir imposer aux communes, d'une part,
1'orientation de la taxe sur les bureaux vers la production de
logements et, d'autre part, 1'attribution de ces logements a des
personnes relevant du logement social ?

Troisiemement, creer un vaste pare de logements
« conventionnes ». Je me permets de rappeler que cette proposi-
tion a ete faite pour la premiere fois au Conseil par le groupe
ECOLO.

Quatriemement, en liaison avec la precedente proposition,
creer un systeme d'allocation «logement». II sagit egalement
d'une proposition que nous revendiquons.

Nous soromes tres satisfaits de constater que ces idees font
leur chemin et aboutissent dans un document comme le PRD.
Nous deplorons toutefois la faiblesse du PRD en la marifere qui
stipule simplement qu'il faudra etudier les pistes et le finance-
ment. Visiblement, on n'est nulle part malgre le long d61ai de
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gestation du PRD et les nombreuses et couteuses etudes qu'il a
occasionnees.

Cinquiemement, acheter et renover plut6t que de construire
en matiere de logement publics. Nous sommes tout a fait
d'accord avec cette proposition qui rejoint d'ailleurs 1'une des
mesures inscrites dans Ie code du logement. La aussi nous
sommes tres decus de constater la non-application de cette
proposition qui etait deja incluse dans Ie Code du logement. En
effet, dans Ie budget 1994, seulement 25 millions sur un total
d'environ 2 milliards d'investissements pour Ie logement social
sont destines a cette politique. De plus, Ie Ministre du Logement
n'a a cejour adresse la moindre circulaire ou directive a la SLRB
ou aux SISP pour leur demander ou leur proposer d'aller dans ce
sens.

Malgre ces motifs de satisfaction concernant ces proposi-
tions de politique nouvelles, nous tenons a souligner certaines
incoherences et certaines faiblesses du volet logement du PRD
qui nous poussent a dire que ce plan, pour une grande partie,
n'est que de la poudre aux yeux.

Le PRD quantjfie par categories sociales les besoins en loge-
ment. II distingue trois categories: la premiere a faibles revenus,
la deuxieme a revenus moyens et la troisieme a revenus eleves.
Le PRD ne precise pas les plafonds de revenus permettant de
distinguer ces trois categories mais selon nos calculs, les revenus
faibles varient de 0 a 360 000 francs, les revenus moyens de
360 000 francs a 1 050 000 francs tandis que les revenus eleves
sont superieurs a 1 050 000 francs.

Ou se situe 1'incoherence? Dans le fait que le PRD
mentionne ('intention de produitre un certain nombre de loge-
ments sociaux destines aux menages a faibles revenus. Cela peut
paraitre evident d 'attribuer les logements sociaux aux menages a
faibles revenus mais le probleme survient lorsqu'on compare la
definition des revenus faibles, c'est-a-dire moins de
360 000 francs, aux conditions d'acces au logement social qui
font etat de revenus allant de 550 000 jusqu'a 900 000 francs
pour un menage comptant deux enfants.

On se trouve done devant un dilemme. Soit cette affirmation
du PRD suppose que 1'on va diminuer sensiblement les plafonds
d'acces au logement social, soil 1'affirmation du PRD concer-
nant le nombre de logements sociaux est un mensonge. Dans ce
cas, il faudra revoir completement le tableau chiffre, la projec-
tion quantitative de production de logement pour les menages a
faibles revenus.

Je pourrais ainsi passer en revue tous les instruments de la
politique du logement. En effet, le probleme que je viens
d'expliquer pour le logement social existe aussi pour les autres
acteurs de la politique du logement. Ainsi pour les prets a taux
reduits consentis par le Fonds du logement aux acheteurs a reve-
nus faibles ou moyens. Les chiffres que vous avancez me
permettent d'affirmer que votre objectifest intenable.

II en est de meme pour 1 'aide locative du Fonds de Logement
pretendument destinee aux personnes a «profil socio-
economique faible », tel que defini par le PRD. Meme si 1 'on sait
que dans la pratique ce sont des personnes a faibles revenus qui
occupent les logements concernes par 1'aide locative du Fonds
du logement, les conditions d'acces fixees par arrete ne corres-
pondentnullementa votre definitionduprofilsocio-economique
faible, c'est-a-dire 360 000 francs.

En ce qui concerne les logements des communes, vous avez
malgre tout une certaine prise sur les communes lorsque vous les
subventionnez par un arrete, par exemple par les contrats de
quartier et que vous declarez que les logements produits par les
communes seront assimiles aux logements sociaux et destine
aux personnes a profil socio-economique faible. Le probleme
c'est que 1'arrete fixanti'application des contrats de quartier, qui

est pourtant paru au mois de fevrier, c'est-a-dire apres 1 'arrete du
PRD, precise que les conditions d'acces aux logements produits
par les communes dans le cadre de la renovation urbaine varient
entre 630 000 francs et plus d'un million, ce qui est nettement
superieur a la definition du plafond du logement social. Une fois
encore on lance de la poudre aux yeux. II est clair que les loge-
ments produits par les communes ne seront pas destines aux
faibles revenus mais aux revenus moyens.

Vous attribuez les logements produits par la SDRB a des
menages disposant soi-disant de revenus moyens. Or, les condi-
tions d'acces a ces logements sont nettement superieures aux
chiffres maxima de votre propre definition des revenus moyens,
& savoir 1 050 000 francs, puisqu'elles varient entre 1,5 et
1,8 million, suivant le nombre d'enfants.

J'estime que vous devez soit revoir votre estimation en
nombre de logements par categories sociales, soit revoir, in-
strument par instrument, les conditions d'acces au Fonds du
logement, a la SDRB, aux contrats de quartiers et au logement
social. II est clair que nous pr6ferons la deuxieme formule.

Je regrette, a cet egard, 1'absence du Ministre Gosuin, car
j'aurais souhaite qu'il nous fournisse quelques explications sur
les incoherences entre ce qui se pratique aujourd'hui en matiere
de logement et ce que figure dans le PRD.

J'en viens a ma conclusion. Je constate que les nouvelles
options du PRD en matiere de logement sont reellement novatri-
ces et reprennent certaines propositions emises par les ecologis-
tes. II va de soi que nous les preferons nettement a la politique
actuellement menee.

Des divergences importantes existent entre le projet de PRD
et la politique mise en oeuvre par le Gouvernement.

En premier lieu, nous nous etonnons que certaines proposi-
tions formulees anterieurement n'aient toujours pas 6te appli-
quees.

En deuxieme lieu, nous ne pouvons accepter 1'hypothese
figurant dans le PRD, suivant laquelle aucun probleme quantita-
tifde logement ne se posait en 1991 et ne se poserait aujourd' hui.
Le Gouvernement estime-t-il que la situation des menages
vivant dans des taudis ou des sans abri ne pose pas de proble-
mes? Emettre cette hypothese revient a accepter qu'en 2005 le
nombre de menages mal loges soit toujours aussi important
qu'aujourd'hui.

En troisieme lieu, 1'analyse chiffree du PRD en ce qui
concerne 1'adequation sociale des mesures proposees enleve
toute credibilite au chapitre logement. La seule facon d'etre
credible, Monsieur le Ministre, serait de reconnattre la necessite
d'un changement radical de politique, ce que vous ne faites pas.
Car vous indiquez dans le document« mise en oeuvre » que vous
avez deja mis en place un certain nombre de mesures legislatives
et qu' il suffirait encore de mettre en place le systeme de conven-
tionnement des baux.

L'incoherence est done totale et touche a la schizophrenic,
D'une part, vous affirmez vouloir repondre a la demande sociale
et, d'autre part, vous refusez de modifier les instruments de la
politique du logement afin d'y repondre reellement.
(Applaudissements sur les banes Ecolo).

M. le President. — La parole est a M. Lemaire.

M. Michel Lemaire. — Monsieur le President, Monsieur le
Ministre, Chers ColleguesJe tiens a vous livrer quelques refle-
xions rapides en matiere de logement et de bureaux. Pour ne pas
abuser de votre patience, je laisserai de c6t6 quelques considera-
tions que j'avals envisagees sur le commerce.
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En matiere de logement, Ie premier souci du PRD, est que la
population augmente. Nous souhaitons egalement que celle-ci
puisse Ie faire avec des moyens compatibles avec ses ressources
materielles; ce principe vaut autant pour ceux qui veulent
s'etablir que pour ceux qui veulent rester dans la Region de
Bruxelles-Capitale.

Plus particulierement en matiere de politique privee du loge-
ment, s'il est clair que pour un nombre limit6 de Bruxellois
Faeces au logement, quelles que soient les epoques, ne posera
jamais de problemes, il n'en reste pas moins vrai, et nous 1 'avons
dej& dit, que 1'economie de marche implique que marche il y ait.

(M. Poiillet, President,
reprend place au fauteull presidentiel)

(De heer Poullet, Voorzitter,
treedt opnieuw als voorzitter op)

Nous esperons done que les tres nombreuses reflexions
auxquelles Ie PRD permet a tous les decideurs bruxellois de se
livrer, suscitera une perception meilleure du marche immobilier
libre bruxellois et que tres rapideroent, nous ne serons plus
forces de constater qu'il existe dans cette Region encore
aujourd'hui des centaines de logements termines depuis des
annees, et qui ne trouvent pas preneur parce que trop chers. Cela,
que ce soit dans les perimetres de protection accrue et de protec-
tion du logement.

Quant aux immeubles abandonnes, tant prives que publics,
ceux-ci constituent un sujet dont on parle beaucoup mais ou trop
peu de choses se realisent. Cela reste un veritable scandale
urbain. Outre Ie fait que nous avons, par ordonnance, la volonte
de revitaliser les quartiers, Ie PRD confirme la volonte
d'acquerir et de renover des logements plutot que de construire.

En matiere de logement social, Ie Ministre pourrait-il me
confirmer qu'il s'agit bien d'acquisition d'immeubles non occu-
pes, car bien sflr, si 1'on s'en refere a la perspective globale
souhaitee par Ie PRD, il ne servirait a rien de remplacer des habi-
tants par d'autres. A ceux a qui ma question parattrait farfelueje
signale qu'il fut un temps ou 1'achat d'immeubles etaitjusqu'a
trois fois moins onereuse que la construction de logements
neufs. A cette epoque, nous etions de ceux qui souhaitaient privi-
legier 1'acquisition d'immeubles de seconde main, meme occu-
p6s, au profit du secteur social.

Si cette information constitue une bonne nouvelle, et mes
Collegues du Conseil d'administration de la SRLB participeront
& majoie, j' insiste une fois encore sur 1' importance de 1' enjeu de
1'eradication des chancres urbains.

Certes, Ie debat que nous avons aujourd'hui est un debat
d'idees et non budgetaire mats nous devons etre conscients que:
si certaines mesures ont etc entreprises, les enjeux qui demeu-
rent representent des dizaines de milliards; si des initiatives loca-
les (taxe sur les immeubles abandonnes), regionales (les futures
charges d'urbanisme — Ie bail ^ rehabilitation), ont etc ou vont
etre prises, certaines de type federal sont, c'est Ie moins que 1'on
puisse dire, toujours en veilleuse ou peu efficaces.

Je crains par exemple qu'en ce qui concerne la mesure de
requisition d'immeubles inities par Mme Onkelinx, 1'histoire ne
retienne davantage Ie sourire de 1'auteur que 1'efficacite de la
mesure.

Le PRD invoque Ie principe de 1'allocation-loyer. Ce prin-
cipe a suscite des debats. Certes, nous craignons 1'officialisation
de nouvelles rentes; on se dit que ce nouveau type de subsides
symbolise une certaine forme d'echec de la politique du loge-
ment, et enfin on evoque le caractere « fonds perdus » des mesu-

res envisagees. Mais par ailleurs, nous sommes conscients qu'a
c6te de 1'objectif 2005, il y a la realite 1994 etqu'aujourd'hui, la
part consacree au logement est trop importante pour beaucoup
de Bruxellois, meme si les prix diminuent.

II est done important d'ouvrir une discussion specifique sur
ce point et de rassurer sur ces mesures d'applications. Quant a
1'acquisitif conventionne, je peux difficilement admettre
1 'affirmation selon laquelle les besoins de creation de logements
sont moins importants que ce qui est produit aujourd'hui et
d'emblee, je voudrais qu'on m'indique les sources de cette
assertion qui, sije la decode, signifie qu'il y a trop peu de person-
nes qui veulent acheter un appartement neuf dont le prix TVA
comprise oscille aux environs de 3,5 millions pour un apparte-
ment de 80 metres carres.

Commej'interpellerai prochainement le Ministre responsa-
ble sur les effets de la legislation que j'ai eu 1'honneur de propo-
ser il y a trois ans, je ne vais pas entrer dans les details. Je me
bornerai toutefois S dire que je ne renie pas les principes de cette
ordonnance dont la philosophic consiste a permettre aux entiles
locales qui en auraient la volonte de mettre des terrains a disposi-
tion, a prix reduits, et de prevoir des constructions, a prix contr6-
les, plut6t que de vendre des terrains a^ un prix normal, c'est-a-
dire tres eleve. Ce sont d'ailleurs ceux qui ont choisi cette
deuxieme hypothese qui viennent se plaindre de la disparition
d'une partie de leurs habitants.

De plus, je comprends mal qu'on oppose 1'acquisitif et le
locatif conventionne, alors que le PRD vise a augmenter globa-
lement le nombre d'habitants. Autrement dit,je serai le premier
a me rejouir du developpement du pare locatif convention^
mais une fois de plus, je comprendrais mal qu'on empeche qui
que ce soit qui est« dans les regles » de se porter acquereur d'un
logement repondant aux criteres prevus par 1'ordonnance.

Un mot encore pour le logement social. De grace, n'oublions
pas de tenir compte dans les perspectives de la renovation du
logement social lui-meme...

Les chantiers en cours s'elevent a plusieurs milliards. Mais
notre but n'est pas de mener aujourd'hui un debat budgetaire.

En ce qui concerne le commerce, nous devrions rester atten-
tifs au probleme du commerce de proximite car les magasins de
quartier restent bien utiles pour les personnes Sgees qui se depla-
cent difficilement. Le plan a 1'Horizon 2005 est en cours
d'elaboration. A cette epoque, les membres de ce Conseil seront
plus ages par definition. II est done primordial, non seulement
pour des raisons economiques, mais egalement sociales et cultu-
relles, de faire en sorte de veiller au maintien de ces commerces
dits de proximite.

Enfin, reste le probleme des bureaux. Tout d'abord, pour les
bureaux clandestins, il faudrait rappeler aux notaires et aux
intermediaires leur devoir de dire & leur client la destination des
biens qu' ils achetent, destination souvent inconnue de nombreux
acquereurs. II ne s'agit pas de grandes theories mais elles ont une
connexion tres nette avec la realit6 quotidienne. Si 1'on peut se
rejouir de voir que la volonte de respecter la fonction du loge-
ment va s'inscrire dans les fails, il faut souligner que la chasse
aux bureaux clandestins ne devrait pas etre «sauvage»
puisqu'une procedure de concertation et 1'intervention du
parquet seront requises. La Region devra rester coherente puis-
que, dans le cadre de ces principes de negociations, le parquet
tranchera. On peut esperer que 1'on tiendra compte des situations
specifiques. Je songe notamment a la situation du medecin gene-
raliste qui recoit, depuis des annees, une clientele d'habitues au
deuxieme etage d'un immeuble a appartements ou il n'habite
pas. Je presume que dans des cas de ce genre, on tiendra compte
du prejudice que ses patients subiraient.
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II importera done dans ce domaine que les autorites compe-
tentes se souviennent que si personne n'est cense ignorer la loi,
bon nombre de bureaux clandestins ont frequemment occupe
professionnellement des logements de toute bonne foi et que
pendant des annees, un nombre de responsables politiques
locaux ont sciemment ferme les yeux.

Quant a la concentration de bureaux autour des gares, ce
choix pose quelques problemes a mon groupe.

En effet, Ie PRD affirme Ie principe et puis en dit Ie contraire.
Je cite:

«Arreter la diffusion du bureau dans 1'ensemble de la ville
en designant un certain nombre de perimetres a 1'interieur du
centre metropolitain, comme sites preferentiels d'accueil des
bureaux, mais en limitant Ie developpement de ceux-ci. Les
charges d'urbanisme accompagnant les nouvelles constructions
de bureaux doiveni permettre de casser la monofonctionnalite de
ces quartiers et d'y reintroduire de 1'habitat dans de bonnes
conditions.»

Or, il est evident que ces grandes concentrations de bureaux
se concilient difficilement avec Ie logement. Reintroduire de
1'habitat dans des conditions correctes nous semble peu envisa-
geable au milieu d'une telle concentration de bureaux. Je repete
qu'il n'est pas realisable a la fois de concentrer les bureaux et
d'esperer casser, par les charges d'urbanisme, la monofonction-
nalite de ces quartiers.

Nous esperons obtenir dans les meilleurs delais une reponse
sur ces divers points. (Applaudissements sur les banes de la
majorite.)

De Voorzitter. — De heer Cauwelier neemt het woord.

De heer Dolf Cauwelier. — Mijnheer de Voorzitter, mijn-
heer de Minister-Voorzitter en Collega's die nog de moed
hebben opgebracht — ik feliciteer hen daarvoor — om te blij-
ven luisteren oftenminste te doen alsof, ik zai mijn uiteenzetting
zeer bondig houden op het gevaar af door mijn bondigheid te
weinig te nuanceren.

Ik zai niet herhalen wat de Collega's van Ecoio, mevrouw
Nagy en de heer Debry, hebben gezegd, noch zai ikvooruitlopen
op de uiteenzetting van de heer Adriaens. Agalev en Ecolo
hebben gezamelijk een standpunt inzake het Gewestelijk
Ontwikkelingsplan geformuleerd. Mijn verklaringen zijn dus
ook die van Ecolo.

Mijn uiteenzetting belicht een punt van kritiek. De grootste
zwakheid van dit gewestplan is dat een hoofdstuk inzake mobili-
teit volledig ontbreekt. Ik vind dat wij met een aantal burgers van
deze stad op de Grote Markt een plechtige openbare verbranding
van ten minste kaart nummer zes zouden moeten organiseren als
protest tegen het Ontwikkelingsplan.

Bij de bespreking van de regeringsverklaring heb ik de
ploeg-Picque-I gefeliciteerd met hun goede ideeen en intenties.
Ook de eerste speeches van Jean-Louis Thys, die nu geen deel
meer uitmaakt van de Regering, in commissie, waarin hij het
prachtige principe van de opmaak van het Irisplan verdedigde,
heb ik toegejuicht. Voor mij ging het beleid in de goede richting.

Weinu, het is mijn grootste desillusie dat ik na vierjaar moet
vaststellen dat er in het Gewestelij k Ontwikkelingsplan niets van
het Irisplan is terecht gekomen. Al wat er tot nu toe voorhanden
is, zijn enkele vaststellingen opgenomen in de Irisstudie, maar
dat is geen Irisplan. Ik vind het heel erg dat wij op dat vlak nog
nergens staan.

De fout ligt niet alleen bij Minister Thys. Ik herinner eraan
dat Minister Picque bevoegd is voor het parkingbeleid, dat een

totale miskleun blijkt te zijn! Zo heeft hij ons tientallen keren
beloofd dat de beruchte omzendbrief-De Saeger binnenkort zou
worden gewijzigd. Dat is nooit gebeurd. En ook in dit planwordt
ter zake niets geregeld.

Ik erken dat de bepalingen inzake het openbaar vervoer
goede punten bevatten. Nochtans staat er enerzijds te veel in.
Teveel is de uitbreiding van de metro tot het Erasmusziekenhuis
en het VUB^ziekenhuis. Stop toch in godsnaam met het opma-
ken van onbetaalbare en gekke plannen! Noch het VUB-, noch
het Erasmusziekenhuis moeten via een metro worden verbon-
den. Ecolo en Agalev hebben herhaaldelijk op persconferenties
alternatieven voorgesteld.

Anderzijds wat er te staat er te weinig in. Zo gaat het plan
niet in op de mogelijkheid van een stadstrein, waarover Agalev
en Ecolo in de jaren 1991-1992 studies hebben gemaakt. Een
stadstrein is voor ons iets anders dan het GEN dat vooral de
pendelaars wil aantrekken. Ik vrees center dat met het GEN de
Brusselaars zullen verdwijnen om elders te gaan wonen. De idee
van de stadstrein bestond erin om het network van Brusselse
stationnetjes te heropenen en te gebruiken. Intussen is het
station-Anderlecht tijdens deze zitting gesloten.

Wij pleiten voor een uitbreiding van het bus- en tramnet. Dit
is belangrijk voor de Brusselaars. De filosofie van het
Ontwikkelingsplan houdt voor een groot stukgeen rekening met
de Brusselaars, met name met de mensen die geen wagen
hebben, toch nog altijd ongeveer de helft van de bevolking. Ook
zij willen zich gemakkelijk in Brussel verplaatsen. De filosofie
van het plan is voor het grootste deel gericht op het maken van
verkeersassen teneinde de doorstroming van het verkeer te
verbeteren.

Samengevat kan ik zeggen dat een mobiliteitsplan dat in een
Gewestelijk Ontwikkelingsplan is opgenomen, in de eerste
plaats gericht moet zijn op de gemakkelijke verplaatsing van de
Brusselaars. Dit element ontbreekt in het huidige plan.

Een plan moet ook duidelijk aangeven wat men ermee wil
bereiken. Het enige coherente document dat ik ter zake ken, is
een studie gemaakt door Greenpeace. Deze studie werd vorige
week bekendgemaakt. Ik kan moeilijk in vijfminuten uiteenzet-
ten wat er allemaal in de studie van 300 bladzijden staat, ook al
is zij geresumeerd in een document van 31 bladzijden. Ik pleit er
wel voor dit plan van Greenpeace zo spoedig mogelijk door de
Gewestelijke Ontwikkelingscommissie onder de loep te laten
nemen. Dit zou alvast een poging zijn om iets te doen met de
gegevens van IRIS. Het duidelijke doel hierbij moet zijn het
verbeteren van de situatie voor de Brusselaar zeifen het vermin-
deren van de uitstoot van CO^ tegen het jaar 2005 met
30 procent. Met alles wat nu gepland is, zai tegen het jaar 2005
de uitstoot van CO^ met 40 procent vermeerderen. Wij moeten
geen inspanningen doen om het aantal wagons op het huidige
peil te behouden. Alleen met een vermindering van het aantal
wagens zai het mogelijk zijn die uitstoot te doen dalen. Tegelijk
met de pogingen op dat vlak, moeten er inspanningen gebeuren
om Brussel meer kansen te geven.

Neem mij niet kwalijk dat ik niet verder inga op de gegevens
die vervat zijn in de Greenpeace-studie. Wie er belangstelling
voor heeft, kan dat document opvragen.

Om af te ronden nog enkele woorden over wat ik noem de
abdicatie van het Gewest tegenover de gemeenten. Ik herinner
mij dat Jean-Louis Thys, toen ik hem daarover interpelleerde,
heeft moeten toegeven dat hij met betrekking tot de flessenhals
van de Louisawijk geen enkele mogelij kheid had om op te treden
tegenover de gemeenten en hij werkelijk met gebonden handen
stond.

Ook voor het Gewestelijk Ontwikkelingsplan haalt het
Gewest het niet tegen de gemeenten. Het Gewest heeft ook afge-
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haakt ten opzichte van het parkingbeleid. Het is dus een zeer
zware mislukking voor deze Regering.

Ik vrees dan ook dat met dit GOP de onheilsvoorspellingen
van de IRIS-studie zullen worden bewaarheid, al hoop ik dat
mijn vrees ongegrond zai zijn. Uit de IRIS-studie bleek dat er
enkel rampzalige perspectieven waren. Zij hield voor dat tegen
het jaar 2005 Brussel zai stikken in het verkeer. Met dit OOP
zullen die voorspellingen inderdaad uitkomen. Brussel zai vele
bewoners verliezen en de toestand van deze stad zai er nog op
achteruitgaan.

Mijnheer de Voorzitter, dit is een zware uitspraak. Ik zei het
al, ik vrees dat zij zai worden bewaarheid, maar ik blijf hopen dat
ik mij vergis. (Applaus.)

M. Ie President. — La parole est a M. Adriaens.

M. Alain Adriaens. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie
Ministre-President, je ne sais quel membre du Gouvernement
repondra a mon intervention qui porte sur la politique des espa-
ces verts pronee dans Ie cadre du PRD. Et c'est bien genant car
selon que ce soit Ie Ministre-President ou Ie Ministre de
1'Environnement qui me reponde, Ie discours pourrait etre fort
different puisque, ces derniers temps, ils ne sont guere sur la
meme longueur d'onde en la matiere.

Aujourd'hui,c'est vous, Monsieur Ie Ministre-President, qui
me repondez.

Je ne reviendrai pas ici sur les graves carences du PRD en
matiere d'espaces verts. J'ai expose les regrets du groupe
ECOLO en commission et on en trouvera un r6sume en pages 15
et 16 du rapport.

En revanche, je soulignerai que votre reponse etait vague et
oubliait des pans entiers de la politique des espaces verts.

Et pourtant, Ie Gouvernement bruxellois ne peut se refugier
derriere un manque de propositions en la matiere puisque votre
Ministre de 1'Environnement a presente, en mars, un document
fort interessant realise par 1'IBGE, date de janvier et intitule
« Orientations pour une promotion du patrimoine biologique en
Region de Bruxelles-Capitale». On a la un veritable plan de
defense du vert en zone urbaine. Les observateurs attentifs ont
d'ailleurs baptise immediatement ce document un «anti-PRD»
et on ne peut que leur donner raison puisqu'on y trouve Ie plein
d'idees face au vide intersideral du PRD en la matiere.

La premiere question qui se pose done est comment il se fait
que 1'on constate un tel manque de coordination entre les servi-
ces de 1'administration regionale.

Qu'on n'essaie pas de me faire croire que les options que
rassemble Ie plan de 1'IBGE n'existaient pas lors de la prepara-
tion du PRD. Elles etaient deja dans 1'air depuis longtemps.

Je poserai aussi quelques questions sur les realisations trop
rares prevues dans Ie PRD et sur 1'eventuelle integration au plan
definitifdes propositions majeures faites par 1'IBGE.

Tout d'abord, une recommandation prioritaire du document
de 1'IBGEest la creation d'espaces verts dans les zones centrales
a faible degre de verdurisation. Cet objectif trouve comme seule
traduction dans Ie PRD la creation de quatre petits espaces verts
dans la zone du Canal. Quatre espaces verts d'ici 2005, vous
avouerez que c'est bien peu surtout quand on realise que 1'un
entre eux est un cadeau offert a la Kredietbank puisqu'il est situe
a ses pieds et n'est done pas destine a la population des quartiers
defavorises. Mais essayons d'etre positif malgre la deception:

Quelle est la superficie de ces quatres espaces verts
centraux ?

Quel budget est prevu pour leur acquisition et leur amenage-
ment?

Dans quel delai peut-on esperer les voir mis a la disposition
du public ?

Comme vous me 1'avez dit en commission, une des trop
rares dispositions du PRD relatives au patrimoine naturel
concerne la verdurisation des axes structurants. Puisque Ie
chapitre mise en oeuvre est muet sur ce point, pouvez-vous me
preciser la part du budget qui sera consacree a 1'embellissement
de ces axes prioritaires ?

Le document de 1'IBGE montre clairement que les textes
legaux actuels sont insuffisants pour permettre une protection
efficace de la nature en Region bruxelloise. Quelles initiatives le
Gouvernement va-t-il des lors prendre en ce domaine?

EnfinJe ne peux terminer cette intervention sur le PRD et les
espaces verts, sans aborder le cas du Kauwberg. En commission,
vous m'avez publiquement declare que vous n'etiez pas oppose
a son classement, sous deux reserves: la premiere, que la popu-
lation montre sa volont6 de classer le Kauwberg en zone verte et,
la deuxieme, que le classement n'entraine pas de frais trop
importants pour la Region. Je crois que la premiere condition est
reunie etant donne les milliers, voire les dizaines de milliers de
demandes de classement que vous avez recues dans ce sens.
Pour ce qui est de la seconde condition, j'espere que
1'argumentairejuridique developpe par un membre du Cabinet
du Secretaire d' Etat au patrimoine vous aura convaincu du faible
coflt de la formule de classement.

J'ai appris que vous aviez demande un avis urgent au Conseil
d'Etat. Apres cinq ans d'enquete et a une semaine de la cloture
de cette enquete...

M. Charles Picque, Ministre-President du Gouverne-
ment. — Heureusement, j'en ai fait la demande.

II est facile de classer, actuellement il est facile de promettre
un tas de choses dans cette ville, mais il est un peu moins facile
d'elaborer des budgets prospectifs sur 1'avenir et de prevoir les
consequences de certains actes sur la survie de la Region bruxel-
loise.

Je m'adresse a tout le monde, y compris a celui qui se trouve
derriere moi. Comme il n'est pas present pour 1' instant, j'espere
qu'on lui transmettra mes propos. D'ailleurs, il connalt mon
avis.

M. Alain Adriaens. — II est rendu public, aujourd'hui c'est
manifeste.

En tout cas, j'espere que si vous decidez collegialement de
classer le Kauwberg, vous ne laisserez pas passer le delai de la
fin du mois, sinon prendre une telle decision, ce serait s' arranger
pour ne pas 1'executer, ce qui serait hypocrite.

M. Serge Moureaux. — Je vous ai deja dit que cela
n'entralnerait pas de consequence.

M. Alain Adriaens, — Je ne vais pas terminer mon
intervention sans soulever 1'aspect democratique de 1'enquete
publique. Manifestement, et d'autres 1'ont fait remarquer, le
PRD est trop technique pour faire 1'objet d'un reel debat demo-
cratique. Si 1'on voulait reellement consulter la population, il
fallait lui poser dix questions claires, examiner les reponses qui y
etaient donnees, puis realiser un plan aussi d6taille que le PRD.
Ca c'est la participation, ga c'est la democratic.

M. Serge Moureaux. — Quand on pose des questions
fermees, on est sur du resultat!
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- Vous avez une curieuse concep-

M. Alain Adriaens. — Je pose une question tout a fait
ouverte. La population ne peut evidemment pas donner son avis
sur un document de 500 pages!

M. Serge Moureaux.
tion de la d6mocratie!

M. Alain Adriaens. — C'est la mienne et je vous demande
de la respecter. (Interruptions sur divers banes.)

Je suis heureux de susciter enfin des reactions dans une
Assemblee qui a etc particulierement assoupie durant cette mati-
nee.

M. Serge Moureaux. —- Au moins, vous ne me reprochez
pas d'interrompre! Je vous remercie.

M. Alain Adriaens. — Je repete qu'un veritable debat
democratique n'a pas etc ouvert. Un document complexe a etc
distribue, qui a suscite des questions de detail et souleve des
reactions dy type NIMBY: pas de cela dans monjardin! Voila la
reaction du public. C'est ainsi qu'on a rate 1'occasion de valori-
ser la participation.

Mais plus grave encoren, Monsieur Ie President, chaque fois
quej'ai participe personnellement & des debats publics — et cela
a souvent ete Ie cas, ces derniers temps —j'ai ete confronte a la
plus grande mefiance des citoyens envers Ie politique. En
resume, la population nous lancait Ie message suivant:« Depuis
quinze ans, on deroge sans arret au plan de secteur. Pourquoi
cela changerait-il avec ce nouveau plan qu'est Ie PRD?» J'ai
pourtant essaye de les rassurer et de leur dire que Ie Gouverne-
ment regional allait respecter ses propres textes reglementaires.
Mais aujourd'hui, et precisement depuis la nuit derniere, j'en
doute. En effet, rentrant hier soir d'un debat sur Ie PRD, j'ai
trouve en face de chez moi les dix permis d'environnement
deposes simultanement sur Ie site de 1'hopital militaire, qui
contournent 1'ordonnance sur les etudes d'incidence que nous
avons voice ici meme, il y a quatre mois. Je suis bien oblige de
constater que Ie Gouvernement regional considere ses propres
textes de loi comme des obstacles qu'ilconvient de contourner
lorsque ceux-ci Ie genent dans ses projets. Alors, la population a
peut-etre raison: il en sera de meme avec Ie PRD. Ce projet etait
theoriquement democratique. Alors qu'il devait donner
confiance a la population et lui permettre d'elaborer un projet de
ville, il jette malheureusement un discredit accentue sur Ie
pouvoir politique avec, pour resultat, un decouragement du ci-
toyen et la victoire — il faut Ie craindre — de tous les poujadis-
mes.

Je terminerai en parlant de ce qui s'est passe en debut de
seance, Monsieur Ie President. Nous sommes tous sortis pour
marquer notre disapprobation face a la prestation de serment
d'un elu d'extreme-droite. Si 1'Executifet les pouvoirs publics
continuent a mepriser les habitants, comme il Ie font actuelle-
ment, et les propres textes de loi votes par cette Assemblde, ce
seront les electeurs, je Ie crains, qui nous feront sortir de cette
salle, et cette fois definitivement! (Applaiidissements sur les
banes ECOLO.)

M. Charles Picque, Ministre-President du Gouverne-
ment. — Ce qui apportera de 1'eau au moulin de 1'extreme-
droite, ce sera la desinformation a laquelle se pretent beaucoup
de gens et pas seulement ceux du Cafe du commerce! Ce qui
alimente aussi Ie poujadisme, c'est de faire circuler de fausses
informations sur ce PRD. Des municipalistes manipulent sciem-
ment des informations sur Ie PRD a des fins electorates locales,
pour trouver un point d'appui leur permettant d'attaquer la
Region et pour dissimuler, de la sorte, les carances de leur admi-
nistration propre.

M. Alain Adriaens. — Je vous approuve totalement sur ce
point. J'ai diffuse hier un communique de presse qui dit exacte-
ment la meme chose. J'essaie d'informer la population au sujet
d'un PRD aussi complexe que celui que vous avez diffuse, mais
c'est tres difficile.

M. Ie President. — Chers Collegues, nous cl6turons main-
tenant nos travaux. Le Ministre-President repondra a vos inter-
ventions a 14 h. 15.

Le Ministre-President devant s'absenter ensuite pour des
raisons personnelles, ce sera le Secretaire d'Etat, M. Hotyat, qui
repondra aux interpellations jointes de M. Simonet et de
M. Drouart.

Waarde Collega's, wij sluiten nu onze werkzaamheden. De
Minister-Voorzitter zai om 14 u. 15 op uw uiteenzettingen
antwoorden.

De Minister-Voorzitter zai dan om persoonlijke redenen de
vergadering moeten verlaten, de heer Hotyat, Staatssecretaris
zai op de toegevoegde interpellaties van de heren Simonet en
Drouart antwoorden.

La seance pleniere est levee.

De plenaire vergadering is gesloten.

— La seance pleniere est levee a 13 h 15.

De plenaire vergadering wordt gesloten om 13 u. 15.
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ANNEXES BIJLAGEN

COUR D'ARBITRAGE ARBITRAGEHOF

En application de Particle 76 de la loi speciale du 6 janvier
1989 sur la Cour d'arbitrage, la Cour d'arbitrage notifie:

• les recours en annulation de 1'article 2 du decret du 23 juin
1993, completant par un article 87 la loi du 29 mars 1962 organi-
que de 1'amenagement du territoire et de 1'urbanisme, introduits
par M. Luc Lumen e.a. (n05 666, 667, 669 a. 673 du role).

• Ie recours en annulation de

— Particle 2 du decret de la Region flamande du 23 juin
1993 completant par un article 87 de la loi du 29 mars
1962 organique de 1'amenagement du territoire et de
1'urbanisme,

— Particle54du decret de la Region flamande du 14 juillet
1993 portant des mesures de protection des dunes cotie-
res (n° 674 du role).

• les recours en annulation de Particle 2 du decret de la
Region flamande du 14 juillet 1993 portant des mesures de protec-
tion des dunes cfitieres et du decree de la Region flamande du
26 janvier 1994 portant ratification de 1'arrete du Gouvernement
flamand du 15 septembre 1993 relatif a la designation de zones de
dunes protegees et de zones agricoles ayant une importance pour
les dunes (n05 677 a 688, 690 et 691 du role).

• Ie recours en annulation des articles 9 et 10 de la loi du
6 aofit 1993 relative aux pensions du personnel nomine des admi-
nistrations locales (n° 692 du role).

Pour information.

En application de Particle 77 de la loi speciale du 6 janvier
1989 sur la Cour d'arbitrage, la Cour d'arbitrage notifie:

• la question prejudicielle posee par Ie Tribunal de premiere
instance de Malines, par jugement en cause de la Region flamande
et Ie directeur d' administration du Service redevance d'envi-
ronnement de P«0penbare Afvalstoffenmaatschappij voor het
Vlaamse Gewest» centre M. Oscar De Schepper (n0 689 du role).

Pour information.

En application de Particle 113 de la loi speciale du 6 janvier
1989 sur la Cour d'arbitrage, la Cour d'arbitrage notifie les arrets
suivants:

• arret n° 25/94 rendu Ie 22 mars 1994, en cause:

• la question prejudicielle posee par Ie Conseil d'Etat en
cause de R. Louvigny centre PEtat beige (n0 599 du role).

• arret n° 26/94 rendu Ie 22 mars 1994, en cause:

• la demande de suspension des articles 369 a 401 de la loi
ordinaire du 16 juillet 1993 visant a achever la structure federale
de PEtat, introduite par la s.a. Rhone-Poulenc Agro et d'autres
(n° 626 du role).

In uitvoering van artikel76 van de bijzondere wet van
6 januari 1989 op het Arbitragehof, geeft het Arbitragehof kennis
van:

• de beroepen rot vernieriging van artikel 2 van het decreet
van 23 juni 1993 houdende aanvulling met een artikel 87 van de
wet van 29 maart 1962 houdende organisatie van de ruimtelijke
ordening en van de stedebouw, ingesteld door de heer Luc Lumen
e.a. (nrs. 666, 667, 669 tot 673 van de rol).

• het beroep tot vernietiging van

— artikel 2 van het decreet van het Vlaamse Gewest van
23 juni 1993 houdende aanvulling met een artikel 87
van de wet van 29 maart 1962 houdende organisatie van
de ruimtelijke ordening en van de stedebouw,

— artikel 54 van het decreet van het Vlaamse Gewest van
14 juli 1993 houdende maatregelen tot bescherming van
de kustduinen (nr. 674 van de rol).

• de beroepen tot vernietiging van artikel 2 van her decreet
van het Vlaamse Gewest van 14 juli 1993 houdende maatregelen
tot bescherming van de kustduinen en van het decreet van het
Vlaamse Gewest van 26 januari 1994 houdende bekrachtiging
van het besluit van de Vlaamse Regering van 15 September 1993
betreffende de aanduiding van beschermde duingebieden en voor
het duingebied belangrijke landbouwgebieden (nrs. 677 tot 688,
690 en 691 van de rol).

• het beroep tot vernietiging van artikelen 9 en 10 van de wet
van 6 augustus 1993 betreffende de pensioenen van het benoemd
personeel van de plaatselijke besturen (nr. 692 van de rol).

Ter informatie.

In uitvoering van artikel 77 van de bijzondere wet van
6 januari 1989 op het Arbitragehof, geeft het Arbitragehof kennis
van:

• de prejudiciele vraag gesteld door de rechtbank van eersre
aanleg te Mechelen bij vonnis in zake het Vlaamse Gewest en de
bestuursdirecteur van de Dienst milieuheffing van de « Openbare
Afvalstoffenmaatschappij voor het Vlaamse Gewest" tegen de
heer Oscar De Schepper (nr. 689 van de rol).

Ter informatie.

In uitvoering van artikel 113 van de bijzondere wet van
6 januari 1989 op het Arbitragehof, geeft het Arbitragehof kennis
van de volgende arresten:

• arrest nr. 25/94 uitgesproken op 22 maart 1994, in zake:

• de prejudiciele vraag gesteld door de Raad van State in
zake R. Louvigny tegen de Belgische Staat (nr. 599 van de rol).

• arrest nr. 26/94 uitgesproken op 22 maart 1994, in zake:

• de vordering tot schorsing van de artikelen 369 tot 401 van
de gewone wet van 16 juli 1993 tot vervollediging van de federale
staatsstructuur, ingesteld door de n.v. Rhone-Poulenc Agro en
anderen (nr. 626 van de rol).
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arret n0 31/94 rendu Ie 31 mars 1994, en cause: arrest nr. 31/94 uitgesproken op 31 maart 1994, in zake:

• Ie recours en annulation partielle de 1'article 51, 2°, du
decret de la Communaute flamande du 27 janvier 1993 modifiant
entre autres Ie decret du 12 juin 1991 « betreffende de universitei-
ten in de Vlaamse Gemeenschap » (relatif aux universites dans la
Communaute flamande), introduit par MM. F. Bollengier et A.
Foriers.

• het beroep tot gedeeltelijke vernietiging van artikel 51, 2°,
van het decreet van de Vlaamse Gemeenschap van 27 januari 1993
houdende wijziging van, onder meer, het decreet van 12 juni 1991
betreffende de universiteiten in de Vlaamse Gemeenschap, ingc-
steld door de heren F. Bollengier en A. Foriers.

Pour information. Tor informatie.
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MODIFICATIONS DE LA COMPOSITION
DES COMMISSIONS

Le groupe PSC communique les modifications suivantes:

Commission des Finances, du Budget, de la Fonction publi-
que, des Relations exterieures et des Affaires generales:

— la designation de Mme Magdeleine Willame-Boonen
comme membre effectif de la Commission des Finances, du
Budget, de la Fonction publique, des Relations exterieures et des
Affaires generales, en remplacement de M. Dominique Harmel.

— la designation de M. Jean-Paul Dumont, comme membre
suppleant de la Commission des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique, des Relations exterieures et des Affaires generales,
en remplacement de Mme Magdeleine Willame-Boonen.

Commission de 1'Amenagement du Territoire, de la Politique
fonciere et du Logement:

— la designation de M. Jean-Louis Thys comme membre
effectif de la Commission de 1'Amenagement du Territoire, de la
Politique fonciere et du Logement, en remplacement de
M. Dominique Harmel.

Commission de 1'Environnement, de la Conservation de la
Nature et de la Politique de 1'Eau:

— la designation de M. Richard Beauthier comme membre
suppleant de la Commission de 1'Environnement, de la Conserva-
tion de la Nature et de la Politique de 1'Eau, en remplacement de
M. Dominique Harmel.

Commission des Affaires interieures chargee des Pouvoirs
locaux et des competences d'Agglomeration:

— la designation de Mme Magdeleine Willame-Boonen
comme membre effectif de la Commission des Affaires interieures
chargee des Pouvoirs locaux et des competences
d'Agglomeration, en remplacement de M. Jean-Paul Dumont.

— la designation de M. Jean-Louis Thys comme membre
suppleant de la Commission des Affaires interieures chargee des
Pouvoirs locaux et des competences d'Agglomeration, en rempla-
cement de M. Jean Leroy.

Commission des Affaires economiques, chargee de la Politi-
que economique, de 1'Energie, de la Politique de 1'Emploi et de la
Recherche scientifique:

— la designation de M. Bernard de Marcken de Merken
comme membre effectif de la Commission des Affaires economi-
ques, chargee de la Politique economique, de 1'Energie, de la Poli-
tique de 1'Emploi et de la Recherche scientifique, en remplacement
de M. Jean-Paul Dumont.

— la designation de M. Edouard Poullet comme membre
suppleant de la Commission des Affaires economiques, chargee
de la Politique economique, de 1'Energie, de la Politique de
1'Emploi et de la Recherche scientifique, en remplacement de
M. Bernard de Marcken de Merken.

Par lettre du 21 avril 1994, le groupe PS communique les
modifications suivantes:

Commission des Affaires economiques, chargee de la Politi-
que economique, de 1'Energie, de la Politique de 1'Emploi et de la
Recherche scientifique:

— la designation de M. Louis Saelemaeckers comme membre
effectif de la Commission des Affaires economiques, chargee de la
Politique economique, de 1'Energie, de la Politique de 1'Emploi et
de la Recherche scientifique, en remplacement de M. Guy Lalot.

WIJZIGINGEN VAN DE SAMENSTELLING
VAN DE COMMISSIES

De PSC-fractie deelt de volgende wijzigingen:

Commissie voor de Financien, Begroting, Openbaar Ambt,
Externe Betrekkingen en Algemene Zaken:

— de aanwijzing van mevrouw Magdeleine Willame-Boonen
als vast lid van de Commissie voor de Pinancien, Begroting,
Openbaar Ambt, Externe Betrekkingen en Algemene Zaken, ter
vervanging van de heer Dominique Harmel.

— de aanwijzing van de heer Jean-Paul Dumont als plaats-
vervangend lid van de Commissie voor de Financien, Begroting,
Openbaar Ambt, Externe Betrekkingen en Algemene Zaken, ter
vervanging van mevrouw Magdeleine Willame-Boonen.

Commissie voor de Ruimtelijke ordening, het Grondbeleid en
de Huisvesting:

— de aanwijzing van de heer Jean-Louis Thys als vast lid van
de Commissie voor de Ruimtelijke ordening, het Grondbeleid en
de Huisvesting, ter vervanging van de heer Dominique Harmel.

Commissie voor Leefmilieu, Natuurbehoud en Waterbeleid:

— de aanwij'zing van de heer Richard Beauthier als plaatsver-
vangend lid van de Commissie voor Leefmilieu, Natuurbehoud en
Waterbeleid, ter vervanging van de heer Dominique Harmel,

Commissie voor Binnenlandse Zaken, belast met de Lokale
Besturen en de Agglomeratiebevoegdheden:

— de aanwijzing van mevrouw Magdeleine Willame-Boonen
als vast lid van de Commissie voor Binnenlandse Zaken, belast
met de Lokale Besturen en de Agglomeratiebevoegdheden, ter
vervanging van de heer Jean-Paul Dumont.

— de aanwijzing van de heer Jean-Louis Thys als plaatsver-
vangend lid van de Commissie voor Binnenlandse Zaken, belast
met de Lokale Besturen en de Agglomeratiebevoegdheden, ter
vervanging van de heer Jean Leroy.

Commissie voor dc Economische Zaken, belast met het
Economisch Beleid, de Energie, het Werkgelegenheidsbeleid en
het Wetenschappelijk Onderzoek:

— de aanwijzing van de heer Bernard de Marcken de Merken
als vast lid van de Commissie voor de Economische Zaken, belast
met het Economische Beleid, de Energie, het Werkgelegen-
heidsbeleid en het Wetenschappelijk Onderzoek, ter vervanging
van de heer Jean-Paul Dumont.

— de aanwijzing van de heer Edouard Poullet als plaatsver-
vangend lid van de Commissie voor de Economische Zaken,
belast met het Economische Beleid, de Energie, het Werkgelegen-
heidsbeleid en het Wetenschappelijk Onderzoek, ter vervanging
van de heer Bernard de Marcken de Merken.

Bij brief van 21 april 1994, deelt de PS-fractie de volgende
wijzigingen:

Commissie voor de Economische Zaken, belast met het
Economisch beleid, de Energie, het Werkgelegenheidsbeleid en
het Wetenschappelijk Onderzoek:

— de aanwijzing van de heer Loujs Saelemaeckers als vast lid
van de Commissie voor de Economische Zaken, belast met het
Economische Beleid, de Energie, het Werkgelegenheidsbeleid en
het Wetenschappelijk Onderzoek, ter vervanging van dc heer Guy
Lalot.
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